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ANNEXE VII : DOCUMENT DE REFERENCE POUR LES PERTES PAR TRANSMISSION

Règles pour le calcul des pertes par transmission d ans le cadre de la
réglementation PEB

CALCUL DU COEFFICIENT DE TRANSMISSION THERMIQUE DES PAROIS DES BÂTIMENTS
(VALEUR U) ET DU COEFFICIENT DE TRANSFERT THERMIQUE  PAR TRANSMISSION

DANS LES BÂTIMENTS (VALEUR H).
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1. Introduction

Depuis le milieu des années 1990, le CEN (Comité eu ropéen de normalisation)
a publié une série de normes au sujet du calcul des  pertes par
transmission. Depuis quelques années, une révision de ces normes a lieu en
collaboration avec l’ISO (organisation internationa le de standardisation).

Durant la préparation de la réglementation PEB (ent rée en vigueur en
Flandre le 1 janvier 2006), on a essayé de suivre d ans la mesure du
possible la version la plus récente des normes conc ernées, ou les projets
de révisions de celles-ci (souvent encore sous la f orme de documents de
travail des comités techniques concernés). Cela a é té possible jusqu’à
l’été 2005.A ce moment, la situation de la réglemen tation PEB a été gelée
pour un grand nombre de points.

Ce document décrit explicitement les règles ayant t rait au calcul de
transmission telles qu’elles s’appliquent pour la r églementation PEB. Le
Gouvernement wallon pourra par après déterminer des  spécifications
complémentaires si nécessaire.

Ce document est basé sur le rapport qui a été rédig é à la demande de
l’ATIC 1 (fondation Gilbert Burnay). Ce même document de l’ ATIC a aussi
constitué le point de départ pour le processus de r évision de la norme
Belge NBN B62-002.

Le texte traite principalement des méthodes de calc ul qui doivent être
appliquées directement par les rapporteurs (et les concepteurs). La
détermination des données produits doit être effect uée en premier lieu par
les fabricants / les fournisseurs. Les procédures q ui ont trait à ce sujet
sont explicitées plus en détails dans les documents  réalisés dans le cadre
de la base de données des données produits PEB.

Les méthodes de calcul standards qui sont reprises dans ce document
permettent de calculer la majorité des construction s courantes. Les
méthodes sont souvent uniquement valables sous un c ertain nombre de
conditions (géométriques et autres) telles que des couches homogènes,
plates… Pour des géométries ou des compositions de matériaux plus
complexes, il faut se référer à des calculs numériq ues détaillés en 2 ou 3
dimensions, voir Annexe G.2.

                        
1  ATIC: l'Association Royale Technique Belge de l'In dustrie du
Chauffage, de la Ventilation et des Branches Connex es
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2. Domaine d’application

Les procédures de calcul mentionnées dans ce texte peuvent être appliquées
au calcul du coefficient de transmission thermique des parois des bâtiments
(valeur U) et du coefficient de transfert de chaleu r par transmission dans
les bâtiments (valeur H), qui sont eux-mêmes utilis és pour la détermination
des niveaux K et E w.

Les procédures de calcul ont trait à la déterminati on de:
• La valeur U des éléments de construction opaques, c onstruits à partir de

couches de construction homogènes et non-homogènes et de couches d’air;
• La valeur U des éléments de construction transparen ts (vitrages,

fenêtres, portes et leurs éléments constitutifs) ;
• Le coefficient de transfert thermique par transmiss ion vers

l’environnement extérieur (de manière directe, via des espaces adjacents
non-chauffés et via le sol).
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3. Références normatives

Pour les normes pourvues d’une date, c’est uniqueme nt la version citée qui
est d’application, à moins que le Gouvernement wall on désigne explicitement
une autre version en remplacement. Pour les normes non datées, la version
la plus récente est de vigueur, en tenant compte de s règles qui sont
d’application pour la détermination des caractérist iques de produit.

NBN EN 673 Glass in buildings. Determination of ther mal
transmittance. Calculation method.

NBN EN 674 Glass in buildings. Determination of ther mal
transmittance. Guarded hot plate method.

NBN EN 675 Glass in buildings. Determination of ther mal
transmittance. Heat flow meter method.

NBN EN 1051-2 Glass in buildings. Glass blocks and g lass paver
units. Part 2 : evaluation of conformity.

NBN EN 1745 Masonry and masonry products. Methods fo r
determining design thermal values.

NBN EN 1934 Thermal performance of buildings. Determ ination
of thermal resistance by hot box method using
heat flow meter. Masonry.

NBN EN ISO 6946:2008 Building components and buildin g elements -
Thermal resistance and thermal transmittance -
Calculation method.

ISO 8301:1991 Thermal insulation - Determination of steady-
state thermal resistance and related properties -
Heat flow meter apparatus

ISO 8302:1991 Thermal insulation - Determination of steady-
state thermal resistance and related properties -
Guarded hot plate apparatus

NBN EN ISO 8990 Thermal insulation. Determination of  steady-state
thermal transmission properties. Calibrated and
guarded hot box method.

NBN EN ISO 10077-1:2006 Thermal performance of windo ws, doors and
shutters. Calculation of thermal transmittance.
Part 1 : General.

NBN EN ISO 10077-2:2003 Thermal performance of windo ws, doors and
shutters. Calculation of thermal transmittance.
Part 2 : numerical method for frames.

NBN EN ISO 10211:2008 Thermal bridges in building co nstructions. Heat
flows and surface temperatures. Detailed
calculations.

NBN EN ISO 10456 Thermal insulation - Building mater ials and
products - Determination of declared and design
values.

NBN EN 12412-2 Thermal performance of windows, doors  and
shutters. Determination of thermal transmittance
by hot box method. Part 2 : frames.

NBN EN 12524 Building materials and products - Hygro thermal
properties - Tabulated design values.

NBN EN ISO 12567-1 Thermal performance of windows an d doors.
Determination of thermal transmittance by hot box
method.

NBN EN ISO 12567-2 Thermal performance of windows an d doors.
Determination of thermal transmittance by hot box
method. Part 2 : roof windows and other
projecting windows.
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NBN EN 12664 Thermal performance of building materia ls.
Determination of thermal resistance by means of
guarded hot plate and heat flow meter methods.
Dry and moist products of medium and low thermal
resistance.

NBN EN 12667 Thermal performance of building materia ls.
Determination of thermal resistance by means of
guarded hot plate and heat flow meter methods.
Products of high and medium thermal resistance.

NBN EN 12939 Thermal performance of building materia ls and
products. Determination of thermal resistance by
means of guarded hot plate and heat flow meter
methods. Thick products of high and medium
thermal resistance.

NBN EN 12835 Shutters and blinds. Determination of a ir
permeability.

NBN EN ISO 13370:2008 Thermal performance of buildin gs. Heat transfer
via the ground. Calculation methods.

NBN EN 13125 Shutters and blinds. Additional thermal
resistance. Allocation of a class of air
permeability to a product.

NBN EN ISO 13789:2008 Thermal performance of buildin gs. Transmission
heat loss coefficient. Calculation method.

NBN EN 13947:2007 Thermal performance of curtain wal ling.
Calculation of thermal transmittance. Simplified
method.
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4. Définitions, unités et symboles

4.1 Définitions

Arrêté PEB
Arrêté du gouvernement wallon du 17 avril 2008 déte rminant la méthode de
calcul et  les exigences, les agréments et les sanc tions applicables en
matière de  performance énergétique et de climat in térieur des bâtiments.

Cave
Partie utilisable d’une construction située entière ment ou partiellement
sous le niveau du sol.
NOTE Cet espace peut être chauffé ou non.

Coefficient de couplage thermique
Flux thermique qui, en régime stationnaire, passe a u travers d’une partie
de l’enveloppe du bâtiment, divisé par la différenc e de température entre
les deux environnements qui sont thermiquement coup lés ou rattachés par la
partie du bâtiment considérée.

Coefficient de transfert thermique par transmission  (H T) [W/K]
Le flux thermique total par transmission qui se pro duit en régime
stationnaire entre un espace intérieur (chauffé) et  l’environnement
extérieur, divisé par la différence de température entre l’environnement
intérieur et extérieur (les deux températures étant  considérées comme
uniformes).

Coefficient de transfert thermique par ventilation (H V) [W/K]
Le flux thermique par ventilation entre l’espace in térieur et
l’environnement extérieur, divisé par la différence  de température entre
l’environnement intérieur et extérieur.

Coefficient de transmission thermique (U) [W/m²K]
Quantité de chaleur, en régime stationnaire, qui tr averse un élément de
construction par unité d’aire, divisée par la diffé rence de température
entre l’environnement intérieur et extérieur des de ux côtés de l’élément de
construction concerné.

Coefficient de transmission thermique linéique ( Ψ) [W/mK]
Terme correctif pour l’effet linéaire d’un pont the rmique, égal au flux
thermique stationnaire divisé par la longueur et la  différence de
température entre les ambiances de part et d’autres  du pont thermique
linéaire.
NOTE Le coefficient de transmission thermique linéi que est utilisé en tant

que terme correctif pour l’influence d’un pont ther mique linéaire.

Coefficient de transmission thermique ponctuel ( χ) [W/K]
Flux thermique stationnaire divisé par la différenc e de température entre
les ambiances de part et d’autre d’un pont thermiqu e ponctuel.
NOTE Le coefficient de transmission thermique ponct uel est utilisé en tant

que terme correctif pour l’influence d’un pont ther mique ponctuel.

Conductivité thermique ( λU) [W/mK]
Valeur de calcul de la densité du flux thermique qu i, en régime
stationnaire, passe dans un matériau ou un produit de construction sous
certaines conditions intérieures et extérieures spé cifiques, qui peuvent
être considérées comme typiques pour les prestation s du produit ou du
matériel considéré s’il est intégré dans un élément  de construction.
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Couche thermiquement homogène
Couche de construction avec une épaisseur constante  qui a des propriétés
thermiques uniformes ou qui peuvent être considérée s comme telles.

Densité du flux thermique (q) [W/m²]
Flux thermique par unité d’aire

Dimension caractéristique du sol (B’) [m]
Superficie du sol divisée par le demi-périmètre du sol.

Dimension extérieure
Dimension mesurée à l’extérieur du bâtiment.

Dimension intérieure
Dimension mesurée d’une paroi à l’autre ou du sol a u plafond à l’intérieur
d’une pièce d’un bâtiment.

Espace chauffé (refroidi)
Locaux ou espaces qui sont chauffés (refroidis) à u ne température
déterminée.

Facteur d’émission ( ε)
Relation entre la quantité d’énergie émise par rayo nnement infrarouge par
la surface à une certaine température et la quantit é d’énergie émise par
rayonnement infrarouge par un corps noir à la même température.

Flux thermique ( Φ) [W]
La quantité de chaleur apportée ou évacuée d’un sys tème par unité de temps.

Partie de construction, élément de construction
Partie d’un bâtiment tel que mur, sol, toit.

Plancher sur terre-plein
Construction de plancher qui est en contact direct avec la terre sur toute
sa superficie.

Plancher sur vide sanitaire
Construction de plancher pour laquelle l’entièreté du plancher se situe au-
dessus du niveau du sol, grâce à laquelle une couch e d’air est créé entre
le plancher et la terre
NOTE Cette couche d’air, aussi appelée vide sanitair e, peut être ou non

ventilée et ne fait généralement pas partie du volu me protégé d’un
bâtiment.

Pont thermique
Partie de l’enveloppe du bâtiment où le caractère u nidimensionnel normal du
flux de chaleur est modifié de manière significativ e à la suite de:
a) un percement complet ou partiel de l’enveloppe d u bâtiment par des

matériaux ayant une conductivité thermique différen te et/ou
b) une modification de l’épaisseur de la constructi on et/ou
c) une différence entre les surfaces intérieures et  extérieures, comme à

l’endroit de la jonction entre murs et sols, plafon ds et toitures.

Pont thermique linéaire
Pont thermique ayant une section uniforme dans une seule direction.

Pont thermique ponctuel
Pont thermique sans section uniforme dans une direc tion
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Produit
Forme finale d’un matériau, prêt à l’emploi, ayant certaines formes et
dimensions et pourvue d’un revêtement ou d’un coati ng.

Matériau
Partie d’un produit, peu importe la forme et les di mensions et sans
revêtement ou coating

Résistance thermique (R) [m²K/W]
Valeur inverse du coefficient de transmission therm ique d’un élément de
construction sous certaines conditions intérieures et extérieures
spécifiques qui peuvent être considérées comme typi ques pour les
prestations de l’élément de construction considéré.

Température extérieure de référence
La température de l’air de l’environnement extérieu r lors d’un ciel
complètement couvert.

Température intérieure de référence
Température sèche résultante dans un local.

Température sèche résultante
Valeur moyenne calculée de la température intérieur e de l’air mesurée à sec
et de la température moyenne de rayonnement de tout es les parois qui
entourent l’environnement intérieur.

Valeur (thermique) de calcul
Valeur d’une propriété thermique d’un matériau ou d ’un produit de
construction sous certaines conditions intérieures et extérieures
spécifiques de température et d’humidité, qui peuve nt être considérées
comme typiques pour ce matériau ou produit quand il  est placé dans une
partie de la construction.
NOTE Un produit ou un matériau peut avoir différent es valeurs de calcul
selon les applications.

Valeur (thermique) déclarée
Valeur attendue d’une propriété thermique d’un maté riau ou d’un produit de
construction, obtenue sur base de valeurs mesurées aux conditions de
référence de température et d’humidité, pour une fr action et un degré de
fiabilité déterminés et conformément à une durée de  vie raisonnable dans
des conditions normales.
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4.2 Symboles et unités

Symbole Unité Signification
A m2 Aire

B’ m Dimension caractéristique du sol
Gw - Facteur de correction (flux de la nappe phréatique )
H W/K Coefficient de transfert thermique
P m Périmètre (parois en contact avec le sol)
R m2K/W Résistance thermique d’une couche de constructio n
Rg m²K/W Résistance thermique d’une lame d’air dans une  paroi
Rs m²K/W Résistance thermique d’une lame d’air entre de s fenêtres
Rsi m2K/W Résistance thermique d’échange à la surface inté rieure
Rse m2K/W Résistance thermique d’échange à la surface exté rieure
RT m²K/W Résistance thermique totale d’une paroi
U W/m2K Coefficient de transmission thermique
V m³ Volume

a - Terme correctif, facteur de réduction
b m Largeur
bu - Facteur de réduction de température
c J/kgK Chaleur spécifique
d m Epaisseur (d’une couche d’un élément de construct ion),

longueur (d’une fixation mécanique)
f - Fraction, facteur
h m Hauteur
l m Périmètre, longueur
m kg Masse
n h -1 Taux de renouvellement d’air
w m Epaisseur de paroi
z m Profondeur

εn - Emissivité normale d’un vitrage
λ W/mK Conductivité thermique d’un matériau de constru ction
∆R m²K/W Résistance thermique complémentaire d’un vole t
∆U W/m2K Terme correctif de la valeur U
χ W/K Coefficient de transmission thermique ponctuel ( pont

thermique ponctuel)
Ψ W/mK Coefficient de transmission thermique linéique (pont

thermique linéaire)
ρ kg/m³ Densité, masse volumique
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5. Détermination de la résistance thermique (R) des  couches de construction

5.1 Principes généraux

Le principe général de la détermination de la résis tance thermique (valeur
R) des éléments de construction est le suivant:
• premièrement déterminer la résistance thermique de chaque couche

homogène de construction de l’élément de constructi on ;
• ensuite, faire la somme des résistances thermiques individuelles des

éléments de construction pour obtenir la résistance  thermique totale, y
compris les éventuelles résistances thermiques d’éc hange aux surfaces
intérieures et extérieures de l’élément de bâtiment .

Les résistances thermiques des couches de construct ion homogènes sont
données en 5.2  et les valeurs des résistances ther miques d’échange (R si et
Rse ) en 5.3 .

Les couches d’air présentes dans les éléments de co nstruction (par exemple
une coulisse) sont, dans le cadre de cette norme, c onsidérées comme des
couches homogènes. Les valeurs de la résistance the rmique des couches d’air
sont données en 5.4 .

La résistance thermique totale d’un élément de cons truction (R T) est
déterminée selon 6.1  (paroi composée seulement de couches homogènes) ou
selon 6.2 (paroi comportant une ou plusieurs couche s de construction non-
homogènes) et finalement, le coefficient de transmi ssion thermique (valeur
U) est déterminé selon 7.1 .

Finalement, d’éventuelles corrections sont prévues pour les valeurs U
calculées des éléments de construction isolés afin de tenir compte de la
mise en place spécifique des matériaux d’isolation,  tels que les
perforations par les fixations mécaniques (voir 7.2 .3 ) ou les
précipitations sur les toitures inversées (voir 7.2 .4 ).

NOTE Lors du calcul des déperditions par transmissi on, la température
résultante sèche est prise comme la température de l’environnement
intérieur et la température de l’air est supposée é gale à la
température de l’environnement extérieur.

5.2 Résistance thermique des couches homogènes de c onstruction

La détermination de la valeur de calcul de la condu ctivité thermique
(valeur λU) ou de la résistance thermique des matériaux de co nstruction
(valeur R) est réalisée selon les annexes A ou B de  ce texte.

Lorsque la conductivité thermique d’un matériau de construction est connue,
la résistance thermique peut être déterminée selon:

U

d
R

λ
= (1) [m²K/W]

où :
d épaisseur du matériau,[m] ;
λU la conductivité thermique du matériau,[W/mK].



Annexe VII 15

5.3 Résistances thermiques d’échange aux surfaces

Pour les surfaces planes et en l’absence de toute i nformation spécifique
concernant les conditions de bord, les valeurs de c onception des
résistances thermiques d’échange R si  (conditions intérieures) et R se

(conditions extérieures) du Tableau 1 peuvent être utilisées. Ces valeurs
sont valables pour des surfaces en contact avec de l’air.

Direction du flux de chaleur
ascendant horizontal (1) descendant

Rsi [m²K/W] 0,10 0,13 0,17
Rse  [m²K/W] 0,04 0,04 0,04

(1) valable pour une direction du flux de chaleur qui n e dévie
pas de plus de ± 30° du plan horizontal

Tableau 1 – Résistances thermiques d’échange R si  et R se  (en m²K/W)

NOTE L’annexe A de la NBN EN ISO 6946 contient les procédures détaillées
pour les cas spéciaux (valeurs R si  et R se  pour des surfaces à basse
émissivité, pour des vitesses du vent spécifiques e t pour des
surfaces non planes). Dans le cadre de la réglement ation PEB il faut
toujours, par convention, compter une vitesse de ve nt de 4 m/s et
considérer h r0  (comme défini dans cette norme) à une température de
10°C.

5.4 Résistance thermique des couches d’air

5.4.1 Introduction

La résistance thermique d’une couche d’air est dépe ndante du type de couche
d’air, de la direction du flux thermique à travers la couche d’air, de son
épaisseur, de la géométrie et de la pente de la cou che d’air, de
l’émissivité des surfaces délimitantes et des possi bilités de ventilation
de la couche d’air. Suivant les cas, la résistance thermique de la couche
d’air peut être déterminée soit avec précision par des essais ou des
calculs soit à l’aide des valeurs par défaut qui pe uvent être sélectionnées
dans des tableaux.

Dans certains cas, la résistance thermique de la co uche d’air ou du creux
n’est pas calculée séparément mais est déjà compris e dans la valeur U de
l’élément de construction dans lequel cette lame d’ air ou ce creux sont
présents (c’est le cas par exemple des briques perf orées, des blocs creux,
des vitrages, des encadrements, …).

NOTE Les couches d’air ayant une épaisseur supérieur e à 300 mm sont
traitées comme des espaces adjacents non-chauffés.
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5.4.2 Couches d’air ordinaires dans les murs, toits  et sols

5.4.2.1Conditions

L

1

LL

1

1 : direction du flux
thermique
d : épaisseur de la
couche d’air
b : largeur ou hauteur
L : longueur

d ≤ 300 mm
d/b ≤ 0,10 et d/L ≤ 0,10

Figure 1 – Couche d’air ordinaire

Les valeurs de la résistance thermique des couches d’air traitées dans ce
paragraphe (5.4.2) sont applicables aux couches d’a ir répondant à chacune
des conditions suivantes (voir Figure 1) :
• la couche d’air doit être délimitée par deux plans parallèles qui sont

perpendiculaires à la direction du flux thermique e t dont les surfaces
ont une émissivité élevée (non réfléchissant, la pl upart des matériaux
de construction répondent à cette dernière exigence ) ;

• la couche d’air doit avoir une épaisseur (mesurée d ans la direction du
flux thermique) qui ne dépasse pas 300 mm ;

• le rapport entre l’épaisseur et la longueur (d/L) e t le rapport entre
l’épaisseur à la largeur (d/b) de la couche d’air n e doivent pas être
plus grands que 0,1 ;

• il ne doit y avoir aucune possibilité d’échange d’a ir entre la couche
d’air et l’environnement intérieur.

Pour les couches d’air entre une ou plusieurs surfa ces à basse émissivité
(réfléchissantes) il faut se référer aux annexes B. 2 et B.3 de la NBN EN
ISO 6946. La valeur de h r0  correspondant à une température de 10°C est
considérée et la valeur de h a est prise dans le Tableau B.1 de cette norme.
Les définitions de h r0  et h a sont données dans cette même norme.
Les valeurs de calcul de la résistance thermique de s couches d’air sont
données en 5.4.2.2 (couches d’air non-ventilées, ca s ordinaires avec des
surfaces à haute émissivité) et en 5.4.2.3 (idem, m ais avec des couches
d’air moyennement ventilées). La procédure de calcu l pour les couches d’air
fortement ventilées est donnée en 5.4.2.4.

NOTE Les couches d’air qui ne sont pas hermétiqueme nt isolées de
l’environnement intérieur sont considérées comme fa isant partie de
l’environnement intérieur chauffé avec lequel elles  sont en liaison
au travers des ouvertures, des fentes ou des joints . La résistance
thermique des éléments de construction compris entr e ces couches
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d’air et l’environnement intérieur n’est donc pas p rise en
considération.

5.4.2.2Couches d’air non-ventilées

Une couche d’air non-ventilée est une couche d’air dans laquelle aucun flux
d’air extérieur n’est possible. Dans le cas de paro is dans lesquelles la
couche d’air est en contact avec l’environnement ex térieur par le biais de
petites ouvertures, cette couche d’air peut être co nsidérée comme non-
ventilée si les trois conditions suivantes sont sim ultanément satisfaites :
• il ne doit pas y avoir de couche d’isolation entre la couche d’air et

l’environnement extérieur ;
• les ouvertures via lesquelles la couche d’air est e n contact avec

l’environnement extérieur doivent être placées de t elle manière qu’il
n’y ait aucun flux d’air possible à travers la couc he d’air ;

• la superficie totale des ouvertures ne doit pas êtr e supérieure à 500
mm² par mètre de longueur dans le cas de couches d’ air verticales ou 500
mm² par m² de couche d’air dans le cas de couches d ’air horizontales.

Les résistances thermiques des couches d’air non ve ntilées ordinaires,
délimitées par des surfaces à émissivité élevée, so nt données dans le
Tableau 2 en fonction de l’épaisseur de la couche d ’air et de la direction
du flux thermique.

Direction du flux thermiqueÉpaisseur d de
la couche d’air

[mm]
ascendant horizontal (1) descendant

0 < d < 5
5 ≤ d < 7

7 ≤ d < 10
10 ≤ d < 15
15 ≤ d < 25
25 ≤ d < 50

50 ≤ d < 100
100 ≤ d <300

300

0,00
0,11
0,13
0,15
0,16
0,16
0,16
0,16
0,16

0,00
0,11
0,13
0,15
0,17
0,18
0,18
0,18
0,18

0,00
0,11
0,13
0,15
0,17
0,19
0,21
0,22
0,23

(1)  pour un flux thermique qui ne dévie pas de plus
de ± 30° du plan horizontal

Tableau 2 – Résistance thermique (en m²K/W) de couc hes d’air non-ventilées
délimitées par des surfaces à émissivité élevée (ca s ordinaires)

5.4.2.3Couches d’air peu ventilées

Une couche d’air peu ventilée correspond à une couc he d’air dans laquelle
un flux d’air limité venant de l’environnement exté rieur est possible.
C’est le cas si la superficie totale des ouvertures  de ventilation
satisfait aux conditions suivantes:
• > 500 mm² mais ≤ 1500 mm² par m de longueur (couches d’air vertical es) ;
• > 500 mm² mais ≤ 1500 mm² par m² de couche d’air (couches d’air

horizontales).

L’effet de la ventilation dépend de la taille et de  la répartition des
ouvertures de ventilation. Par convention, on peut calculer la résistance
thermique d’un élément de construction ayant une co uche d’air moyennement
ventilée selon :

vT
V

uT
V

T R
A

R
A

R ,,
1000

500

1000

1500 −
+

−
=
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avec
Av l’aire totale des ouvertures de ventilation par uni té de

longueur horizontale de l’élément de construction, en mm² ;
RT,u la résistance totale de ce même élément de construc tion mais

avec une couche d’air non-ventilée, calculée suivan t 6 ;
RT,v la résistance totale de ce même élément de construc tion mais

avec une couche d’air  fortement ventilée, calculée  suivant 6.

De manière alternative, on peut aussi utiliser l’an cienne méthode. Dans ce
cas, les valeurs de conception de la résistance the rmique des couches d’air
peu ventilées sont égales à la moitié des valeurs c orrespondantes dans le
Tableau 2 (seulement valable pour des surfaces à ém issivité élevée). Si en
plus la résistance thermique globale des couches de  construction (de
surface à surface) entre la couche d’air et l’envir onnement extérieur est
supérieure à 0,15 m²K/W, cette résistance thermique  restera alors limitée à
cette valeur (0,15 m²K/W).

5.4.2.4Couches d’air fortement ventilées

Une couche d’air fortement ventilée est une couche d’air pour laquelle la
superficie totale des ouvertures de ventilation ent re la couche d’air et
l’environnement extérieur satisfont aux conditions suivantes :
• > 1500 mm² par m de longueur (couches d’air vertica les);
• > 1500 mm² par m² de couche d’air (couches d’air ho rizontales).

La résistance thermique totale d’un élément de cons truction pourvu d’une
couche d’air fortement ventilée est calculée en nég ligeant la résistance
thermique de la couche d’air et de toutes les couch es de construction se
trouvant entre cette couche d’air et l’environnemen t extérieur. De plus, la
valeur R se  est remplacée par la valeur R si .

5.4.3 Autres couches d’air

Les couches d’air ou creux peuvent faire partie int égrante d’un produit,
par exemple dans les doubles vitrages ou les brique s perforées. L’influence
de la couche d’air ou du creux est comprise dans la  caractéristique du
produit (valeur U ou valeur λ équivalente). C’est pourquoi elles ne sont
pas considérées ici.
Les couches d’air présentes dans le cas des fenêtre s à vantaux dédoublés ou
des doubles fenêtres sont traitées au point 8.4.4 .  Celles comprises entre
les fenêtres et les volets le sont au point 8.4.5.2 .

5.4.3.1Creux ou vides

Ce genre de creux peut par exemple survenir entre l es chevrons du toit.

L

1

L

1

1 : direction du flux thermique
d : épaisseur de la lame d’air
b : largeur ou hauteur
L : longueur

d ≤ 300 mm
d/L > 0,10 et/ou d/b > 0,10

Figure 2 – Creux tubulaires

Dans l’annexe B.4 de la NBN EN ISO 6946, on trouve le calcul de la
résistance thermique de petites lames d’air tubulai res non-ventilées
(creux, vides). Dans le cas de ces lames d’air, le rapport entre
l’épaisseur et la longueur (ou largeur) est supérie ur à 0,1. La Figure 2
illustre une telle lame d’air.
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5.5 Résistance thermique des couches d’air (espaces  d’air) avec une
épaisseur supérieure à  300 mm

Les couches d’air d’une épaisseur de plus de 300mm sont considérées comme
des espaces adjacents non-chauffés. Dans le cadre d e la réglementation PEB,
ils sont traités comme décrit dans l’annexe A de l’ annexe I de l’arrêté
PEB.
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6. Détermination de la résistance thermique totale (R T) des éléments de
construction

6.1 Éléments de construction constitués de couches homogènes

La résistance thermique totale R T (d’environnement à environnement) d’un
élément de construction plan, constitué de couches de construction
thermiquement homogènes qui sont perpendiculaires a u flux thermique, est
calculée comme suit:

RT = R si  + R 1 + R 2 + ……. + R n + R se  (2) [m²K/W]
avec :
Rsi   la résistance thermique d’échange à la surface

intérieure, [m²K/W] ;
R1 , R 2 , …, R n les résistances thermiques de chaque couche de

construction, [m²K/W] ;
Rse la résistance thermique d’échange à la surface

extérieure, [m²K/W].

NOTE 1 Si R T est présenté comme résultat final, il doit être ar rondi à 2
décimales.

NOTE 2 L’équation (2) s’applique aux parois extérie ures. Dans le cas de
parois intérieures, R se  est remplacée dans l’équation (2) par R si . Si
la résistance thermique totale (de surface à surfac e) doit être
calculée, les deux valeurs de R s disparaissent dans l’équation (2).

NOTE 3 La surface d’un élément de construction non- plan correspond à la
surface transformée en éléments de construction pla ns ayant la même
surface projetée. Il est tenu compte des dimensions  extérieures de
l’élément de construction non plan.

6.2 Éléments de construction constitués de couches homogènes et non-
homogènes

6.2.1 Applicabilité

Une méthode de calcul simplifiée pour calculer la r ésistance thermique des
éléments de construction, constitués de couches de construction
thermiquement homogènes et non-homogènes est expliq uée dans les paragraphes
suivants.
Un résultat précis peut être obtenu en ayant recour t à une méthode
numérique conformément à la norme NBN EN ISO 10211 (voir explication
supplémentaire à l’annexe G.2)
La méthode simplifiée ne peut pas être appliquée da ns les cas suivants :
• lorsque le rapport entre la valeur supérieure et la  valeur inférieure de

la résistance (voir ci-dessous) est plus grand que 1.5.
• lorsque la couche d’isolation est traversée par du métal.
Lorsque des fixations métalliques sont présentes, l a méthode peut en
premier lieu être appliquée comme si il n’y avait p as de fixations
métalliques, et le résultat obtenu doit ensuite êtr e corrigé suivant 7.2.

6.2.2 Résistance thermique totale d’un élément de c onstruction (méthode par
combinaison)

La résistance thermique totale R T d’un élément de construction, constitué
de couches thermiquement homogènes et non-homogènes  qui sont
perpendiculaires au flux thermique, est déterminée par la moyenne
arithmétique des limites supérieures et inférieures  de la résistance
thermique :
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2

''' TT
T

RR
R

+=
 

 (3) [m²K/W]

avec :
R’ T la limite supérieure de la résistance thermique, ca lculée selon

l’équation (4), [m²K/W] ;
R” T: la limite inférieure de la résistance thermique, calculée selon

l’équation (6), [m²K/W].

Le calcul des limites supérieures et inférieures es t réalisé en découpant
l’élément de construction en sections et en couches  de telle sorte que les
parties obtenues soient thermiquement homogènes (vo ir Figure 3) :
• l’élément de construction est découpé en sections ( a, b, c, et  d ) avec

des aires respectives ( Aa, A b, A c et  A d) et en couches ( 1, 2 et  3 ), ayant
des épaisseurs respectives ( d1, d 2 et  d 3);

• les sections ( a, b, c, d) , perpendiculaires aux faces de l’élément de
construction, représentent chacune séparément une s urface partielle ( f a,
f b, f c, f d) par rapport à la surface totale;

• les couches ( 1, 2, 3) , parallèles aux surfaces de l’élément de
construction, ont une épaisseur d1, d 2 et  d 3;

• toutes les parties thermiquement homogènes ( a1, …,  d 3) ont une
conductivité thermique bien définie ( λa1, …, λd3), une épaisseur
déterminée ( d1, …, d 3), une surface partielle ( f a , …, f d) et une
résistance thermique ( Ra1, …, R d3) ;

• la surface partielle d’une section est une fraction  proportionnelle de
la surface totale, si bien que f a + f b + … + f d = 1 .

D: direction du flux de chaleur
a, b, c, d: sections
1, 2, 3: couches

Figure 3 – Sections et couches d’un élément de cons truction thermiquement
non-homogène
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6.2.3 Valeurs limites

La limite supérieure de la résistance thermique est déterminée en suppos ant
que le flux thermique unidimensionnel est perpendic ulaire aux surfaces de
l’élément de construction. La limite supérieure est  obtenue par:

Td

d

Tc

c

Tb

b

Ta

a

T R

f

R

f

R

f

R

f

R
+++=

'

1
(4) [W/m²K]

avec :
RTa, R Tb, …R Td les résistances thermiques totales (d’environnement  à

environnement) de chaque section, calculées selon
l’équation (2), [m²K/W] ;

f a, f b, …f d les surfaces partielles (fractions) de chaque sect ion, [-].

La limite inférieure de la résistance thermique est déterminée en suppos ant
que tous les plans parallèles aux surfaces de l’élé ment de construction,
sont des plans isothermes.
Pour chaque couche de construction thermiquement no n-homogène (1,2,3,…),une
résistance thermique équivalente R j  est déterminée comme suit:

dj

d

cj

c

bj

b

aj

a

j R

f

R

f

R

f

R

f

R
+++=1

  (5) [W/m²K]

La limite inférieure de la résistance thermique est  alors déterminée selon:

R” T = R si  + R 1 + R 2 + ……. + R n + R se (6) [m²K/W]

NOTE Dans le cadre de la réglementation PEB il est a ussi permis de ne
tenir compte que de la limite inférieure de la rési stance thermique.

6.2.4 Marge d’erreur

Une méthode pour calculer l’erreur maximale relativ e commise dans la
détermination de la valeur U est donnée dans le § 6 .2.5 de la NBN EN ISO
6946.
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7. Coefficient de transmission thermique (U) d’élém ents de construction
opaques

7.1 Expression générale

Le coefficient de transmission thermique (valeur U)  d’un élément opaque est
donné par:

TR
U

1=  (7) [W/m²K]

Lors du calcul de la valeur U, les données introdui tes adoptées doivent
être communiquées pour information ou être disponib les.

NOTE Si la valeur U est présentée comme résultat fi nal, elle doit être
arrondie à 2 décimales.

7.2 Corrections sur la valeur U

7.2.1 Généralités

Des corrections doivent en principe être apportées à la valeur U calculée
selon l’équation (7) afin de tenir compte de l’infl uence des éléments ou
des situations suivantes:
• les fentes d’air ou les cavités dans les couches d’ isolation;
• les fixations mécaniques qui perforent les couches d’isolation;
• les précipitations sur les toitures inversées.

La valeur corrigée U c est définie comme suit:

Uc = U + ∆U (8) [W/m²K]

où le terme correcteur ∆U est défini comme suit:

∆U = ∆Ug + ∆Uf  + ∆Ur (9) [W/m²K]

avec :
∆Ug terme correctif pour les fentes d’air et les cavit és, [W/m²K] ;
∆Uf  terme correctif pour les fixations mécaniques, [W/ m²K] ;
∆Ur  terme correctif pour toiture inversée, [W/m²K].

7.2.2 Correction de la valeur U pour les fentes d’a ir et les cavités dans
ou entre les couches d’isolations

La présence de couches, fentes ou cavités d’air en direction de ou
perpendiculairement au flux de chaleur peut, dans c ertains cas, exercer une
influence fortement négative sur la résistance ther mique réelle de la
couche d’isolation. Dans la NBN EN ISO 6946 (Annexe  D.2), un certain nombre
de catégories d’imperfections sont distinguées, et des suppléments
conventionnels sont définis.
Comme il est difficile de juger univoquement quelle  catégorie est
précisément d’application pour un bâtiment, pour un e partie de
construction, … il a été décidé de ne pas prendre e n considération cet
effet dans le cadre de la réglementation PEB. On pe ut donc affirmer par
convention que:

∆Ug = 0 [W/m²K]
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7.2.3 Correction pour les fixations mécaniques perf orant la couche
d’isolation

Lorsqu’une couche d’isolation est traversée par des  fixations mécaniques
(ex : crochets de mur, fixations de toiture, …), l’ impact de ces fixations
peut toujours être calculé avec précision par des c alculs numériques selon
la NBN EN ISO 10211. Cette méthode de calcul précis e doit toujours être
appliquée si les deux extrémités de la fixation méc anique sont en contact
thermique avec des plaques en métal.

1 : Chapeau en matière synthétique – 2 : fixation n oyée  – 3 : couche
d’isolation – 4 : dalle de toiture

Figure 4 – fixation mécanique noyée

Pour les autres cas, la méthode de calcul approchée  suivante peut être
appliquée. L’impact de la fixation mécanique y est déterminé par le terme
correctif ∆Uf  calculé comme suit:

2

,

1

1

.
..

.











=∆

hT

fff

f
R

R

d

nA
U

λ
α (10) [W/m²K]

avec :
• d1 [m]: longueur de la fixation, déterminée comme suit :

- dans le cas de fixations traversant complètement la  couche
d’isolation (sous un angle droit ou oblique), la lo ngueur est égale à
l’épaisseur de la couche d’isolation (d ins ) : d 1 = d ins ;

- dans le cas de fixations noyées, la longueur est ég ale à la partie de
la fixation qui traverse la couche d’isolation (voi r Figure 4)

• λf   [W/mK]: la conductivité thermique de la fixation mé canique (voir
NOTE);

• nf  [m -2 ]: le nombre de fixations mécaniques par m²;
• Af  [m²]: la section d’une fixation mécanique;
• λins   [W/mK]: la conductivité thermique de la couche d’is olation;
• α [-]: le coefficient correctif, déterminé comme sui t:

- α = 0,8 si la fixation mécanique traverse complèteme nt la couche
d’isolation

- α = 0,8 x d 1/d ins  si la fixation est noyée dans la couche d’isolation
(voir Figure 4);

• R1 [m²K/W]: la résistance thermique (de la partie) de  la couche
d’isolation qui est traversée par la fixation mécan ique (R 1 = d 1/ λins );

• RT,h [m²K/W]: la résistance thermique totale de l’élémen t de
construction, sans tenir compte d’un pont thermique  quelconque, calculée
selon 6.1 ;
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NOTE Dans le cas de crochets de mur, le terme corre ctif ∆Uf  ne doit pas
être appliqué dans les cas suivants :
• crochets de mur dans des vides non-isolés;
• crochets de mur dont la conductivité thermique ( λf ) est inférieure
à 1 W/m.K (ex. matière synthétique)

Valeurs par défaut pour les crochets de mur (en cas  de murs creux maçonnés)
:
Pour les crochets de mur il est toujours permis d’u tiliser les valeurs par
défaut suivantes:
• le nombre de crochets de mur par m²: n f  = 5 m -2

• la section d’un crochet de mur: A f  = 1,3 . 10 -5
 m² (Ø 4 mm)

• la conductivité thermique du matériau du crochet de  mur: λf  = 50 W/m.K
(acier)

• la longueur du crochet de mur est égale à l’épaisse ur de la couche
d’isolation: d 1 = d ins

7.2.4 Procédure de correction pour les toitures inv ersées

7.2.4.1Généralités

Dans le cas de toitures inversées, où la membrane d ’étanchéité est située
sous la couche d’isolation, un terme correctif ∆Ur  doit être calculé afin
de tenir compte de l’impact de l’eau de pluie qui s ’écoule entre la couche
d’isolation et la membrane. Cette procédure correct ive doit en principe
être seulement appliquée pour le calcul du transfer t thermique et non pour
le calcul des besoins pour le refroidissement. Dans  le cadre de la
réglementation PEB on peut toujours (même pour les surchauffes et les
calculs des besoins pour le refroidissement) faire les calculs avec la
valeur corrigée. La procédure suivante est d’applic ation uniquement pour
les couches d’isolation composées de polystyrène ex trudé (XPS).

7.2.4.2Correction par suite de l’écoulement d’eau e ntre l’isolation et la
membrane d’étanchéité

Le terme correctif ∆Ur  à utiliser, qui tient compte du transfert thermique
supplémentaire résultant de l’écoulement d’eau de p luie sous la couche
d’isolation dans des toitures inversées, est calcul é selon la formule:
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1... 
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avec :
p quantité moyenne des précipitations pendant la sai son de

chauffe, [mm/jour] ;
f facteur de drainage, caractérisant la fraction moy enne de pluie

qui atteint la membrane, [-] ;
x facteur qui caractérise le transfert de chaleur a ccru par suite

de l’écoulement d’eau de pluie sous la couche d’iso lation,
[W.jour/m².K.mm] ;

R1 valeur corrigée de la résistance thermique de la co uche
d’isolation XPS (R XPS) afin de tenir compte d’une augmentation
du taux d’humidité par diffusion, [m²K/W] ;

RT la résistance thermique totale du toit, sans tenir compte d’une
correction quelconque, [m²K/W].

Le terme correctif ∆Ur  est arrondi à deux décimales. Les valeurs inférieur es
à 0,01 W/m²K sont négligées.
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Valeurs par défaut pour les toitures inversées :
Pour les toitures inversées avec XPS les paramètres  suivants sont fixés:
• Quantité de précipitations : p = 2,0 mm/jour
• f.x = facteur de correction pour le transfert de ch aleur par

précipitations [W.jour/m².K.mm]
= 0,04 pour les plaques avec bords droits et lest o uvert comme le
gravier, les briques, ou une couche de finition app liquée en
usine.
= 0,03 pour les plaques avec rainures et lest ouver t (comme le
gravier, les briques) ou couche de finition appliqu ée en usine.
= 0,02 pour toit vert ou jardin sur toit (en attent e de chiffres
précis)

• R1 = résistance thermique corrigée des plaques XPS
= R XPS/1,023 (pour lest ouvert comme le gravier, les briq ues ou une
couche de finition appliquée en usine)
= R XPS/1,069 (pour toit vert ou jardin sur toit)
dans lequel  R XPS est calculé avec la valeur λ XPS du Tableau A.14
de l’Annexe A

7.3 Correction de la valeur R pour une isolation en  PUR projetée in situ

En raison de la difficulté de déterminer une épaiss eur exacte, la
résistance
thermique R PUR d’une couche d’isolation en PUR projeté est calcul ée comme
suit:
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où:
RPUR la résistance thermique corrigée de l’isolation PU R projetée in

situ, [m²K/W];
dPUR l’épaisseur de la couche d’isolation PUR projetée,  [m];
λUi,PUR  la conductivité thermique (valeur de calcul) de l’ isolation

PUR, déterminée selon le Tableau A.14 de l’Annexe A , [W/m.K] ;
a un terme correctif, [-],  égal à:

- a = 0,85  application pour toiture;
- a = 0,925 application pour sol.

7.4 Valeur U d’un élément de construction d’épaisse ur variable

7.4.1 Méthode générale

Dans le cas d’éléments de construction composés de formes irrégulières
et/ou de couches de construction d’épaisseur variab le (Figure 5), la
résistance thermique totale de l’élément de constru ction varie sur toute sa
surface, c’est la raison pour laquelle une valeur U  moyenne doit être
déterminée pour l’ensemble de l’élément. Une méthod e de détermination
simplifiée consiste à négliger la résistance de la couche d’épaisseur
variable, voir 7.4.4 .

Figure 5 – Élément de construction comprenant une c ouche inclinée
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La valeur U moyenne de tels éléments de constructio n est déterminée comme
suit:
• L’ensemble de l’élément est d’abord décomposé en él éments partiels qui

correspondent à la forme et à l'inclinaison des tro is formes de bases
montrées en 7.4.2 ; un exemple d’une telle décompos ition est illustré
dans la Figure 6 pour plusieurs toits;

• ensuite, pour chaque élément partiel (correspondant  à une forme de base
déterminée et ayant une superficie propre), une val eur U est calculée
sur la base des formules données en 7.4.3 ;

• pour finir, la valeur U est calculée pour l’ensembl e de l’élément de
construction comme la valeur U moyenne pondérée par  l’aire de tous les
éléments partiels considérés.

NOTE Cette méthode de travail est valable pour les couches de construction
dont l’inclinaison n’est pas supérieure à 5%, sinon  un calcul
numérique doit être pratiqué.

→↑←↓: indiquent la direction de l’inclinaison (toutes l es directions sont possibles)
------ : décomposition de la toiture en éléments pa rtiels avec une base rectangulaire ou

triangulaire

Figure 6 – Exemples de décompositions de toitures e n éléments de toiture
individuels

7.4.2 Décomposition en formes de base

Des éléments de construction avec des parties ou de s couches inclinées
peuvent être décomposés en trois formes de base sel on la forme de la
projection au sol et la direction de l’inclinaison:

• un élément de construction ayant une base rectangul aire, constitué d’une
partie qui contient une ou plusieurs couches de con struction planes
(avec une résistance thermique totale R 0) et une partie contenant une
couche de construction inclinée (dont l’épaisseur v arie entre 0 et d 1 au
maximum)(Figure 7) ;

• un élément de construction ayant une base triangula ire, constitué d’une
partie contenant une ou plusieurs couches de constr uction planes (avec
une résistance thermique totale R 0) et une partie contenant une couche
de construction inclinée, dont soit la partie la pl us épaisse (épaisseur
d1) se situe à l’angle de pointe (Figure 8 - gauche) soit la partie la
plus mince (épaisseur 0) (Figure 8 – droite).

Figure 7 – Élément de construction rectangulaire, c omposé d’une partie
inclinée et d’une partie (restante) plane
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(partie la plus épaisse à l’angle de pointe) (partie  la plus mince à l’angle de pointe)

Figure 8 – Éléments de construction avec base trian gulaire, composés d’une
partie inclinée et d’une partie plane (restante)

7.4.3 Détermination de la valeur U pour chaque form e de base

La détermination de la valeur U, pour chacune des t rois formes de base
précitées, peut être réalisée selon les formules su ivantes:
• pour les éléments de construction avec base rectang ulaire:
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• pour les éléments de construction avec base triangu laire:
- partie la plus épaisse à l’angle de pointe:
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- partie la plus mince à l’angle de pointe:
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avec :
R1 la résistance thermique maximale de la partie incl inée de la

couche de construction (avec épaisseur = 0 à un des  côtés ou à
l’angle de pointe), égale à d 1/ λ1 , [m²K/W], dans laquelle d 1

[m] = épaisseur maximale de la partie inclinée de l a couche de
construction (voir Figure 7 et Figure 8) et λ1 [W/mK] =
conductivité thermique de cette couche ;

R0 la résistance thermique totale de l’ensemble de l’é lément,
calculée d’environnement à environnement (y compris  R si  et R se),
mais en excluant la résistance thermique de la part ie inclinée
de la couche de construction (R 1), [m²K/W] .

7.4.4 Détermination simplifiée

La détermination simplifiée de la valeur U des élém ents de construction
avec épaisseur variable consiste à négliger la rési stance thermique R 1 de
la partie inclinée de la couche de construction à é paisseur variable et de
prendre uniquement en compte le terme R 0 .
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8. Détermination du coefficient de transmission the rmique des fenêtres et
portes

8.1 Caractéristiques géométriques des fenêtres et d es portes

8.1.1 Aire du vitrage et du panneau opaque de rempl issage

L’aire vitrée A g ou l’aire du panneau opaque de remplissage A p d’une fenêtre
ou d’une porte est la plus petite des aires visible s, vue des deux côtés,
comme illustré à la Figure 9.

Figure 9 – Illustration de l’aire du vitrage et du périmètre

8.1.2 Périmètre visible du vitrage

Le périmètre total du vitrage (l g) ou du panneau de remplissage (l p) est la
somme des périmètres visibles des panneaux vitrés ( ou des panneaux de
remplissage) de la fenêtre ou de la porte. Si les p érimètres sont
différents du côté intérieur et du côté extérieur d u vitrage ou du panneau
de remplissage, c’est la plus grande valeur des deu x qui doit être retenue
(voir Figure 9).

8.1.3 Aires des encadrements

Les définitions des aires des encadrements sont don nées ci-dessous (voir
Figure 10) :
• Af,i  [m²] : l’aire projetée de l’encadrement du côté in térieur (égale à

l’aire de la projection de l’encadrement côté intér ieur, y compris le
cadre ouvrant si présent, sur un plan parallèle au vitrage);

• Af,e  [m²]: l’aire projetée de l’encadrement du côté ext érieur (égale à
l’aire de la projection de l’encadrement côté extér ieur, y compris le
cadre ouvrant si présent, sur un plan parallèle au vitrage);

• Af  [m²]: l’aire de l’encadrement (la plus grande des deux aires
projetées d’encadrement A f,i  et A f,e ) ;

• Ad,i  [m²]: l’aire développée de l’encadrement du côté i ntérieur (égale à
l’aire de l’encadrement y compris le cadre ouvrant si présent, en
contact avec l’air intérieur – voir Figure 11)

• Ad,e  [m²]: l’aire développée de l’encadrement du côté e xtérieur (égale à
l’aire de l’encadrement, y compris le cadre ouvrant  si présent, en
contact avec l’air extérieur – voir Figure 11)
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vleugel

(beweegbaar)

vast kader

binnen

buiten

Cadre

ouvrant

Cadre

dormant

Intérieur

Extérieur

Af  = max(A f,i ; A f,e )
Aw = A f  + A g

Ad,i  = A 1 + A 2 + A 3 +
A4

Ad,e  = A 5 + A 6 + A 7 +
A8

Figure 10 – Illustration des différentes aires

1 : encadrement
2 : vitrage ou panneau de
remplissage opaque
a : environnement intérieur
b : environnement extérieur

Figure 11 – Aires développées des encadrements
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8.1.4 Aire de la fenêtre ou de la porte

L’aire d’une fenêtre (ou d’une porte) A w (A D) est la somme de l’aire A f  de
l’encadrement et de l’aire A g du vitrage (et/ou de l’aire A p du panneau
et/ou de l’aire A r  de la grille de ventilation)(voir Figure 10). L’ai re de
l’encadrement A f  comprend aussi bien l’aire du cadre dormant que ce lle du
cadre ouvrant.

NOTE Lors de la détermination du coefficient de tran sfert thermique par
transmission H T, les pertes par transmission au travers des portes  et
fenêtres sont calculées sur la base des aires des o uvertures de jour
(voir 12.2.2.1).

8.2 Procédure générale pour la détermination de la valeur U des fenêtres et
des portes

Le coefficient de transmission thermique d’une fenê tre (U w) ou d’une porte
(U D) est déterminé pour la situation avant la pose (fe nêtre « nue » ou
porte « nues ») d’une des façons suivantes :
• soit par des essais selon la NBN EN ISO 12567-1 (ou   NBN EN ISO 12567-2

pour les fenêtres de toit). Les essais doivent être  réalisés sur
exactement la même fenêtre (ou exactement la même p orte) avec les mêmes
dimensions et les mêmes composants.

• soit d’après un calcul comme décrit ci-dessous.

8.3 Cas de base : Valeur U de fenêtres simples

Les fenêtres simples 2 ou les portes ordinaires sont constituées d’un cad re
dormant avec un vitrage et/ou d’un (de) cadre(s) do rmant(s) et d’un (de)
cadre(s) ouvrant(s) dans lequel (lesquels) le vitra ge se trouve (voir
Figure 12).
Plusieurs vitrages peuvent aussi faire partie d’une  même fenêtre (porte) ou
se trouver à l’intérieur d’un même cadre dormant. E ventuellement, des
panneaux de remplissage opaques et des équipements d’alimentation en air de
ventilation peuvent également faire partie d’une fe nêtre ou d’une porte.

vast kader

vleugel

beweegbaar beglazing (enkel of

meervoudig)

Cadre

dormant Cadre

ouvrant vitrage (simple ou

multiple)

vast kader

vleugel

(beweegbaar)

vulpaneel

Cadre

dormant Cadre

ouvrant

Panneau de

remplissage

Figure 12 – Illustration d’une fenêtre ou porte sim ple

Le coefficient de transmission thermique d’une fenê tre (U w) ou d’une porte
(U D) ayant des dimensions connues et pourvue de partie s vitrées et/ou de
panneaux de remplissages opaques et/ou de grilles d e ventilation, est
généralement calculé au moyen de la formule suivant e :

rpfg

ppggrrppffgg

Dw
AAAA

llUAUAUAUA
ouUU

+++
Ψ+Ψ++++

=)( (16) [W/m²K]

                        
2 La signification de « simple » doit être comprise en opposition à

« fenêtres doubles » et « fenêtres à vantaux dédoub lés » : voir
paragraphes suivants.
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avec :
Ug la valeur U du vitrage, calculée selon 9.1 , [W/m² K] ;
Uf  la valeur U de l’encadrement calculée selon 9.2 , [W/m²K] ;
Up la valeur U du panneau de remplissage opaque calcu lée selon

9.3, [W/m²K] ;
Ur  la valeur U de la grille de ventilation, calculée selon

9.4, [W/m²K] ;
Ψg le coefficient de transmission thermique linéique tenant compte

des effets combinés du vitrage, de l’intercalaire e t de
l’encadrement (voir Figure 13), calculé selon 9.5, [W/mK] ;

Ψ p le coefficient de transmission thermique linéique tenant compte
des effets combinés du panneau de remplissage, de
l’intercalaire et de l’encadrement, calculé selon 9 .5, [W/mK] ;

 

espaceur 

Intérieur 

Extérieur 

Cadre 

dormant 

Ouvrant 

Figure 13 – Effet du vitrage, intercalaire et encad rement

NOTE 1 Dans le cas du vitrage simple le terme (l g. Ψg) de l’équation (16)
disparaît puisque l’effet de l’intercalaire est ine xistant.

NOTE 2 L’équation (16) peut aussi être utilisée pour  les fenêtres
constituées de plusieurs types de vitrages, encadre ments ou
panneaux de remplissage (ayant une valeur U et une aire propre).
Pour les composants impliqués, les termes correspon dants sont, dans
ce cas, à lire dans le numérateur et le dénominateu r comme des
sommes. (ex. Σ A f .U f , Σ A f ).
Si, par simplification, pour déterminer U w (ou U D) pour les
composants impliqués, on n’utilise qu’une seule val eur U, alors il
faut adopter la valeur la plus défavorable (la plus  élevée). La
valeur Ψ correspondante doit alors être déterminée sur base  de
cette valeur U.

NOTE 3 Une détermination simplifiée de la valeur U d es fenêtres et des
portes peut être adoptée en respectant les conditio ns données en
8.5 .
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8.4 Cas spécifiques

8.4.1 Doubles fenêtres

vast

kader

beweegbaar

kader

beglazing

(enkel of dubbel)

binnen

buiten

Cadre

dormant

Cadre ouvrant
Vitrage (simple

ou double)

Intérieur

Extérieur

Figure 14 – Illustration d’une double fenêtre

La valeur U w d’une double fenêtre, c.-à-d. un système où deux f enêtres
séparées sont placées parallèlement dans une même o uverture de jour (voir
Figure 14), est calculée de la manière suivante:

si

w

sse

w

w

R
U

RR
U

U

−++−
=

21

11

1
(17) [W/m²K]

avec :
Uw1 et U w2 les valeurs U respectivement de la fenêtre intérie ure et de la

fenêtre extérieure, calculées selon l’équation (16) , [W/m²K] ;
Rsi  la résistance thermique d’échange à la surface int érieure de la

fenêtre extérieure, suivant 8.4.3  (ou voir Tableau  1), [m²K/W]
;

Rse  la résistance thermique d’échange à la surface ext érieure de la
fenêtre intérieure, suivant 8.4.3  (ou voir Tableau  1), [m²K/W]
;

Rs la résistance thermique de la lame d’air comprise entre les
deux fenêtres, déterminée selon 8.4.4, [m²K/W].

NOTE La méthode n’est pas d’application si l’espace entre les deux
fenêtres est fortement ventilé par de l’air extérie ur à la suite de
trop grandes fentes d’air (inétanchéités) au niveau  des raccordements
de la fenêtre extérieure. A cette fin, les fentes d ’air ne peuvent
pas être supérieures à 3 mm (voir Figure 14), sinon  la méthode de
calcul pour les couches d’air fortement ventilées e st appliquée (voir
5.4.2.4).
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8.4.2 Vantaux dédoublés

binnen

buiten

beglazing

Intérieur

Extérieur

Vitrage (simple

ou double)

Figure 15 – Illustration d’une fenêtre à vantaux dé doublés

La valeur U w d’une fenêtre à vantaux dédoublés constituée d’un cadre
dormant et de deux ouvrants séparés (avec vitrages)  et parallèles (voir
Figure 15), peut être calculée selon l’équation (16 ), mais dans laquelle la
valeur combinée U g des deux vitrages est calculée suivant:

si

g

sse

g

g

R
U

RR
U

U

−++−
=

21

11

1
(18) [W/m²K]

avec :
Ug1 et U g2 les valeurs U respectivement du vitrage intérieur et du vitrage

extérieur, déterminées suivant 9.1, [W/m²K] ;
Rsi  la résistance thermique d’échange à la surface int érieure du

vitrage extérieur, déterminée suivant 8.4.3  (ou vo ir Tableau
1), [m²K/W] ;

Rse  la résistance thermique d’échange à la surface ext érieure du
vitrage intérieur, déterminée suivant 8.4.3  (ou vo ir Tableau
1), [m²K/W] ;

Rs la résistance thermique de la lame d’air comprise entre les
deux vitrages, déterminée suivant 8.4.4 , [m²K/W].

NOTE Lorsque la fente d’air entre les deux profilés des cadres ouvrants
est plus grande que 3 mm et qu’aucune mesure n’est prise pour éviter
une ventilation excessive par l’air extérieur entre  les deux
vitrages, la méthode n’est plus d’application. Dans  ce cas la méthode
de calcul pour une couche d’air fortement ventilée est appliquée
(voir 5.4.2.4).

8.4.3 Résistances thermiques d’échange

Pour les facteurs d’émission habituels ( εn ≥ 0,8) au niveau des surfaces
intérieures et extérieures des fenêtres, portes ou vitrages, les valeurs
des résistances thermiques d’échange à la surface i ntérieure (R si ) et
extérieure (R se) doivent être prises du Tableau 1. Pour les vitrag es ayant
une basse émissivité à la surface intérieure, on pe ut déterminer une valeur
Rsi  suivant la procédure de calcul de la NBN EN 673.
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8.4.4 Résistance thermique des couches d’air non-ve ntilées dans les
fenêtres doubles et dans les fenêtres à vantaux déd oublés

La résistance thermique R s des couches d’air non ventilées qui se présentent
dans les fenêtres doubles (voir 8.4.1 ) et dans les  fenêtres à vantaux
dédoublés (voir 8.4.2 ) est calculée selon la NBN E N ISO 10077-1 (annexe
C).

8.4.5 Valeur U des fenêtres avec des volets fermés

8.4.5.1Généralités

Des volets fermés à l’extérieur d’une fenêtre créen t une résistance
thermique supplémentaire ( ∆R) qui correspond à la somme de la résistance
thermique du volet lui-même (R sh) et de la lame d’air comprise entre le
volet et la fenêtre (R s) (voir Figure 16).

La résistance thermique totale U ws de la combinaison fenêtre et volet fermé
est donnée par:

R
U

U

w

ws

∆+
=

1

1
 (19)  [W/m²K]

avec :
Uw la valeur U de la fenêtre, calculée selon l’équa tion (16),

[W/m²K] ;
∆R la résistance thermique supplémentaire, déterminé e selon

8.4.5.2, [m²K/W].

buiten binnen

luik

extérieur
intérieur

volet

Figure 16 – Fenêtre avec volet fermé

La résistance thermique supplémentaire est comptabi lisée lors du calcul du
niveau K et du niveau E selon les règles décrites d ans le paragraphe 7.7.2
de l’annexe I de l’arrêté PEB. Pour l’évaluation de  l’exigence U max suivant
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l’annexe III de l’arrêté PEB, la résistance supplém entaire n’est pas
considérée.

8.4.5.2Résistance thermique supplémentaire avec les  volets fermés

La résistance thermique additionnelle ∆R dont on doit tenir compte pour
chiffrer l’effet des volets fermés est déterminée e n fonction de la
perméabilité à l’air des volets utilisés.

Cinq classes de perméabilité à l’air ont été défini es à cet effet selon les
critères du Tableau 3 et les définitions de la Figu re 17.

NOTE Pour les pare-soleil, les jalousies, les persie nnes, les stores
vénitiens, … confectionnés en tissu ou constitués d e lamelles ou
d’autres matériaux souples ou flexibles et qui peuv ent être placés du
côté interne ou externe des fenêtres ou qui sont in tégrés dans un
vitrage multiple, les conditions de classe de permé abilité à l’air
ainsi que les valeurs ∆R correspondantes sont données dans la NBN EN
13125. Cette norme donne également des méthodes de calcul pour les
stores qui sont couverts avec une couche ayant une émissivité basse.

lu ik
buiten b innen

binnen

buiten

vo let
extérieu r in térieu r

in térieu r

extérieu r

Les critères relatifs à la perméabilité
à l’air sont exprimés par b sh , qui est
défini comme la fente totale effective
entre les bords du volet et les bords
de l’ouverture de jour de la fenêtre :

bsh  = b 1 + b 2 + b 3 [mm]
Dans ce cas, b 1 , b 2 et b 3 sont la
moyenne des ouvertures des fentes en
bas, en haut et à côté du volet (voir
Figure 17).
La fente sur le côté du volet (b 3) n’est
comptée qu’une seule fois parce que les
fentes situées dans le haut et dans le
bas ont une plus grande influence.

Figure 17 – Caractéristiques des ouvertures à l’air  autour de volets fermés
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Classe
Perméabilité à l’air du volet en position
fermée

bsh  [mm] ∆R [m²K/W] (1)

1 Perméabilité très élevée 35 < b sh 0,08

2
Perméabilité élevée
(le volet est lui-même étanche à l’air)

15 < b sh  ≤ 35
0,25 . R sh  +

0,09

3
Perméabilité moyenne
(le volet est lui-même étanche à l’air)

8 < b sh  ≤ 15
0,55 . R sh  +

0,11

4
Perméabilité faible
(le volet est lui-même étanche à l’air)

bsh  ≤ 8
0,80 . R sh  +

0,14

5
Perméabilité très faible
(le volet est lui-même étanche à l’air)

bsh  ≤ 3 et b 1+b3

= 0 ou b 2+b3 = 0
(2) (3)

0,95 . R sh  +
0,17

(1)  Les valeurs ∆R sont valables pour R sh  < 0,3 m²K/W (R sh  est la résistance
thermique du volet même, déterminée selon le chapit re 6 si celui-ci est
d’application, selon la NBN EN ISO 10211 dans le ca s d’un volet à
composition hétérogène ou selon la NBN EN ISO 10077 -2 dans le cas d’un
élément profilé). Pour des volets inconnus il y a l ieu de négliger la
résistance : R sh  = 0 m²K/W.

(2)  Ce cas suppose la présence de joints d’étanchéité a utour d’au moins trois
côtés du volet et que du côté restant la fente soit  inférieure ou égale à 3
mm

(3)  La classe 5 (perméabilité très faible) peut égaleme nt être adoptée si une
mesure du débit d’air au travers du volet fermé dém ontre que ce débit d’air
n’est pas supérieur à 10 m³/h.m² (avec une différen ce de pression de 10 Pa –
essai selon la NBN EN 12835). Des conditions supplé mentaires pour la classe
5 sont disponibles dans la NBN EN 13125 par type de  volet.

Tableau 3 – Résistance thermique additionnelle de l a couche d’air et du
volet fermé

8.5 Détermination simplifiée de la valeur U des fen êtres

Pour un ensemble de fenêtres ayant un même type de vitrage, d’encadrement,
de panneau de remplissage opaque et de grilles de v entilation et étant
placées dans le même bâtiment, on peut adopter une seule valeur U w moyenne
(U w,T ). Celle-ci tient compte d’une proportion fixe entr e l’aire du vitrage
et l’aire du châssis ainsi que d’un périmètre fixe de la vitre ou des
intercalaires.

Cette valeur U w,T est calculée, selon le rapport de la valeur U du vi trage à
celle de l’encadrement, d’après l’expression (20) o u (21) :

Partie vitrage et
encadrement

Partie grille de
ventilation

Partie panneau de
remplissage

Ug ≤ U f
Uw,T  = 0,7.U g + 0,3.U f  +

3. Ψg

+ ΣAr .(U r  – U g) /
ΣAwd

+ ΣAp.(U p – U g) /
ΣAwd

[W/m²K]
(20)

Ug > U f
Uw,T  = 0,8.U g + 0,2.U f  +

3. Ψg

+ ΣAr .(U r  – U f ) /
ΣAwd

+ ΣAp.(U p – U f ) /
ΣAwd

[W/m²K]
(21)

Avec :
Ug coefficient de transmission thermique du vitrage ( voir 9.1 ),

[W/m²K] ;
Uf  coefficient de transmission thermique de l’encadre ment (voir

9.2 ), [W/m²K] ;
Ψg coefficient de transmission thermique linéique (vo ir 9.5 ),

[W/m.K] ;
Ur  coefficient de transmission thermique de la grille  de

ventilation (voir 9.4 ), [W/m²K] ;
ΣAr  aire totale des grilles de ventilation présentes, [m²] ;
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Up coefficient de transmission thermique du panneau d e remplissage
(voir 9.3 ), [W/m²K] ;

ΣAp aire totale des panneaux de remplissage présents, [m²] ;
ΣAwd aire totale des fenêtres (déterminée sur la base d es aires des

ouvertures de jour de fenêtre, [m²].

NOTE 1 Dans un même bâtiment plusieurs ensembles de fenêtres peuvent être
définis. Si pour un des ensembles choisis il faut a ppliquer une des
détermination (U w,T ) simplifiées mentionnées ci-dessus, alors cette
méthode doit être appliquée de manière systématique  pour tous les
autres ensembles de fenêtres.

NOTE 2 Si, lors de la détermination de U w,T , certains composants montrent de
légères variations de dimension (par exemple une la rgeur variable
des encadrements), alors, pour faire simple, on peu t utiliser pour
ces composants une seule valeur U, à condition que la valeur la plus
défavorable (la plus grande) soit prise en compte. La valeur Ψ

correspondante doit alors être déterminée sur base de la valeur U.

8.6 Valeurs par défaut pour les portes opaques

Pour les portes avec des caractéristiques géométriq ues simples et qui sont
exécutées dans des matériaux dont le rapport de leu r conductivité thermique
(valeurs λ) n’est pas supérieur à 1:5 (exceptés les clous et les vis), la
valeur U p (du panneau de la porte) est calculée selon l’équa tion (7), dans
laquelle la valeur R T correspondante est calculée selon l’équation (2) o u
l’équation (3). Il est toujours permis, pour les po rtes opaques, de faire
le calcul avec la valeur par défaut du Tableau 4.

Portes non isolées Portes isolées (1)

en métal autres
matériaux

en métal autres matériaux

UD [W/m²K] 6,0 4,0 5,0 3,0
(1)  au moins 70% de l’aire totale de la porte est pourv ue d’une isolation

avec R min  = 0,4 m²K/W

Tableau 4 – Valeur par défaut pour U D pour les portes opaques
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9. Coefficient de transmission thermique des compos ants des fenêtres et des
portes

9.1 Coefficient de transmission thermique des vitra ges

Le coefficient de transmission thermique de la part ie centrale d’un vitrage
(valeur U g) est déterminé d’après la NBN EN 673, la NBN EN 67 4 ou la NBN EN
675.

9.2 Coefficient de transmission thermique des encad rements

9.2.1 Détermination générale

Le coefficient de transmission thermique des encadr ements (U f ) peut être
déterminé à partir :
• d’essais suivant la NBN EN 12412-2;
• de calculs numériques suivant la NBN EN ISO 10077-2  ;
• des valeurs simplifiées des tableaux de l’Annexe D.

9.2.2 Détermination de la valeur U f des encadrements des fenêtres de toiture

Dans le cas des fenêtres de toiture, la valeur U de  l’encadrement (U f ) est
déterminée comme suit :
• par essai conformément à la NBN EN 12412-2 ;
• par calcul numérique selon la NBN EN ISO 10077-2 ;
• à partir des valeurs simplifiées des tableaux de l’ Annexe D, à condition

que la conversion ci-dessous soit appliquée.

Pour les fenêtres de toit, les valeurs de calcul U f   des tableaux de
l’Annexe D ne peuvent être directement reprises par ce que ces tableaux ne
sont valables que pour des encadrements posés verti calement (avec R si  =
0,13). Pour les fenêtres de toiture placées horizon talement ou inclinées
(sous un angle compris entre 0° et 60°), R si  = 0,10 (selon le Tableau 1) et
la correction suivante peut être appliquée de façon  simplifiée:

03,0
1

1
,

−
=

f

rf

U

U (22) [W/m²K]

avec : 
Uf,r  la valeur U f  corrigée de l’encadrement de la fenêtre de toiture ,

[W/m²K] ;
Uf  la valeur simplifiée U f  de l’encadrement déterminée selon les

valeurs des tableaux de l’annexe D, [W/m²K].

NOTE Les valeurs U f,r  déterminées selon l’équation (22) sont 5 à 18%
supérieures aux valeurs U f  d’un encadrement posé verticalement.

9.3 Coefficient de transmission thermique de pannea ux opaques (U p)

Lorsque les panneaux opaques sont formés de couches  parallèles (ex. deux
panneaux de verre, de matière synthétique ou de mét al, entre lesquels se
trouve un matériau d’isolation), alors le coefficie nt de transmission
thermique (U p) de la partie centrale du panneau de remplissage e st calculé
suivant les chapitres 6 et 7.
Pour des géométries plus complexes le coefficient d e transmission thermique
est calculé selon la NBN EN ISO 10211.
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9.4 Coefficient de transmission thermique des grill es de ventilation (U r )

Les grilles de ventilation qui sont incluses dans u ne fenêtre ou qui sont
placées autours d’un encadrement (c.-à-d. au-dessus , en-dessous ou à côté),
sont considérées comme faisant partie de la fenêtre  d’un point de vue
thermique et constructif lors de la détermination d e la valeur U w de la
fenêtre suivant 8.3 et 8.5.

Le coefficient de transmission thermique (U r ) d’une grille de ventilation
(obturable) est déterminé comme suit :
• expérimentalement d’après la NBN EN 12412-2 ;
• ou calculé suivant la NBN EN ISO 10077-2.
Lors de la détermination de la valeur U, la grille de ventilation est
considérée par convention dans sa position fermée.

Comme valeur par défaut :
Ur  = 6,0 W/m²K (toutes les grilles)

La surface de grille (A r ) correspondant à la valeur U r  est déterminée comme
la surface visible projetée de la grille placée dan s ou autour de la
fenêtre. Comme indiqué ici la surface de grille A r  fait partie de la
surface totale de la fenêtre A w, même quand la grille est placée autour de
la fenêtre.

9.5 Coefficient de transmission thermique linéique (valeur Ψ)

Les coefficients de transmission thermique linéique  (valeurs Ψ) des
jonctions entre les encadrements, les meneaux, les vitrages, les panneaux
et les grilles de ventilation peuvent être détermin és avec précision au
départ d’un calcul numérique suivant la NBN EN ISO 10077-2 ou d’un essai
selon la NBN EN 12412-2.

Pour la jonction entre le vitrage et l’encadrement on peut, si aucune
information précise n’est connue, utiliser pour les  valeurs Ψ les valeurs
par défaut qui sont mentionnées dans les tableaux d e l’annexe E.

Dans le cas de panneaux de remplissage opaques ther miquement raccordés aux
bords du panneau par un intercalaire moins isolant,  la valeur Ψ doit être
calculée de la même manière que pour un vitrage. Da ns le cas contraire, Ψp

peut être considéré égal à 0.
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10. Coefficient de transmission thermique des façad es légères

10.1 Généralités

Les façades légères, connues aussi sous le nom de m urs rideaux, consistent
en une combinaison de vitrages, d’encadrements et d e panneaux opaques,
assemblés dans un cadre séparé pour former un modul e. Un exemple d’une
telle structure est donné à la Figure 18.

Figure 18 – Module d’une façade légère (mur rideau)

En raison de l’utilisation possible de nombreux mat ériaux pouvant être liés
entre eux de diverses manières, le risque de présen ce de ponts thermiques
dans ces façades légères est très grand. La détermi nation du coefficient de
transmission thermique de ces façades doit donc aus si tenir compte de
l’influence des ponts thermiques, qui se manifesten t non seulement  au
niveau des jonctions entre vitrages, panneaux de re mplissage et
encadrements, mais également au niveau des jonction s entre les modules eux-
mêmes. Les méthodes de détermination seront expliqu ées dans les chapitres
suivants.

10.2 Caractéristiques constructives des façades lég ères

10.2.1 Eléments constitutifs et conditions de bord

Les éléments constitutifs d’un module de façade lég ère sont représentés
schématiquement à la Figure 19.
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5

4

5

4

1 : meneau
2 : traverse
3 : ouvrant et encadrement
4 : vitrage
5 : panneau

Section A

o At  (m²) : aire projetée de la traverse

o Af  (m²) : aire projetée de
l’encadrement

Figure 19 – Eléments constitutifs d’un mur rideau

La délimitation des lignes de séparation entre les divers modules d’une
façade légère dépend du type de façade légère, comm e illustré à la Figure
20.

Type 1 Type 2 Type 1 & 2 combinés

Figure 20 – Délimitation des aires des modules d’un e façade légère
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10.2.2 Définition des aires et du périmètre

Pour chaque module d’une façade légère, les aires d e tous les éléments
constitutifs nécessaires pour le calcul (vitrage, o uvrant, dormant,
panneau, traverse et meneau) sont déterminées comme  les aires projetées,
comme représenté schématiquement à la Figure 21. Ce s aires peuvent différer
selon qu’elles sont déterminées à partir du côté ex térieur ou du côté
intérieur. C’est pourquoi les conventions suivantes  sont en vigueur :
• Pour les vitrages et les panneaux opaques il faut u tiliser la plus

petite des aires visibles de chaque côté;
• Pour tous les autres éléments (encadrements, meneau x et traverses), la

plus grande des surfaces vues de chaque côté, doit être utilisée pour le
calcul.

Figure 21 – Illustration des aires projetées d’une façade légère

Si le périmètre d’un vitrage, l g, ou d’un panneau opaque, l p, est différent
de chaque côté, le périmètre est défini par l’inter face entre l’aire (cf.
ci-dessus) du vitrage et de l’encadrement (voir Fig ure 22).

Figure 22 – Schéma de l’aire vitrée et du périmètre  (1 : verre)
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10.2.3 Règles pour la modélisation

Lors de la modélisation ou de la subdivision d’une façade légère, les plans
de coupe sont choisis de telle sorte qu’ils délimit ent des parties de
façade ayant une valeur U propre. Dans ce cas, la v aleur globale U cw de
l’entièreté de la façade légère est déterminée comm e la moyenne pondérée
par les aires des valeurs U de toutes les parties d e façade. Les
caractéristiques thermiques de chaque partie de faç ade peuvent être
déterminées soit de manière précise par mesure ou p ar calcul numérique,
soit de manière simplifiée à partir de valeurs tabu lées ou de graphiques.

Figure 23 – Modélisation d’un module complet de faç ade légère

Les modules de façades légères sont généralement d’ une composition complexe
dans laquelle les parties centrales sont souvent li ées entre elles par des
éléments qui ont une conductivité thermique élevée.  Ainsi, d’importants
ponts thermiques peuvent se produire, qui peuvent a ugmenter de manière
importante le transfert de chaleur. Lors de la modé lisation des modules, il
faut dès lors choisir les plans de coupe et les con ditions de bord avec
soin. A la Figure 23, on montre par exemple que les  plans de coupe du
modèle sont placés dans les plans de symétrie (mili eu du vitrage, …) ou aux
endroits où les effets de bords pouvant influencer le flux de chaleur sont
minimaux ou négligeables.
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10.3 Détermination précise de la valeur  U cw d’un module de façade légère

10.3.1 Principe de la méthode précise de calcul num érique

La détermination précise de la valeur U cw s’effectue:

• soit par des essais menés suivant la norme NBN EN I SO 12567-1;

• soit par des calculs numériques précis suivant NBN EN ISO 10211 et NBN
EN ISO 10077-2, où U cw est déterminé comme une valeur moyenne pondérée
des valeurs U de tous les sous-composants du module , en tenant compte de
tous les effets de bord (ponts thermiques) qui se p roduisent dans les
éléments de liaison entre les sous-composants :

- La valeur U de la zone centrale du vitrage (U g) telle que déclarée
par le fabricant et déterminée suivant les normes N BN EN 673, NBN EN
674 ou NBN EN 675;

- La valeur U de la zone centrale des panneaux opaque s (U p) qui est
calculée suivant les chapitres 6 et 7;

- Le flux thermique qui se produit dans les éléments de liaison entre
les composants, y compris les effets de bord liés a ux ponts
thermiques, calculé selon les règles expliquées en 10.3.2 .

NOTE La méthode de détermination précise peut être a doptée sans limite
pour tous les types de façade légère.

10.3.2 Détermination du flux de déperdition calorif ique au travers des
éléments de liaison

10.3.2.1Généralités

Les liaisons entre les sous-composants (vitrages, p anneaux opaques) causent
des déperditions thermiques supplémentaires dues au x effets de bord (ponts
thermiques). Ces déperditions supplémentaires sont déterminées :

• soit sur base d’essais effectués selon la NBN EN IS O 12567-1;

• soit sur base de calculs numériques 2D et/ou 3D, ef fectués selon les
normes NBN EN ISO 10077-2 et/ou NBN EN ISO 10211.

Lors de l’exécution de la méthode de calcul numériq ue, on peut calculer le
flux thermique total au travers des éléments de lia ison ( ΦTJ), en tenant
compte des effets de bord, de deux manières différe ntes :
• Soit l’élément de liaison entre le vitrage et le pa nneau opaque est

considéré comme un élément de façade séparé (ayant une aire et une
valeur U propre); Dans ce cas, une valeur U TJ est calculée suivant la
méthode de calcul de 10.3.2.2;

• Soit l’élément de liaison entre le vitrage et le pa nneau de remplissage
est considéré comme un pont thermique linéaire (ave c  une longueur et
une valeur Ψ propre); dans ce cas la valeur ΨTJ est déterminée suivant
la méthode de calcul de 10.3.2.3.

La détermination de U cw se fait finalement en suivant les formules qui son t
données au point 10.3.3 .



Annexe VII 46

10.3.2.2Détermination de U TJ (liaison considérée comme élément de façade)

ATJ

UTJ

ATJ

UTJ

Figure 24 – Liaison considérée comme un élément de façade ayant une aire
propre

Dans ce cas, le modèle de calcul de la Figure 24 es t d’application. Pour
les vitrages et les panneaux aussi bien les aires ( Ag et A p) que les valeurs
U centrales (U g et U p) sont connues. La liaison entre le vitrage et le
panneau est considérée comme un élément de façade a yant une aire projetée
propre connue (A TJ) et une valeur U propre inconnue (U TJ, à chercher). Sur
base du flux de déperdition calorifique total ( Φtot ) au travers du modèle
complet (calculé numériquement) U TJ découle de :

TA

TAUAU
U

TJ

ppggtot

TJ ∆
∆+−Φ

=
.

))...((
(23) [W/m²K]

Dans lequel :
∆T différence de température entre les milieux intér ieur et

extérieur, [K] .

NOTE 1 UTJ détermine le flux de chaleur au travers de la liais on en tenant
compte de tous les effets de bords (interaction ent re l’encadrement
et le vitrage ou le panneau opaque) du modèle consi déré. Cette
valeur U TJ n’est donc pas équivalente à U f  (encadrement), laquelle se
rapporte uniquement au flux de chaleur au travers d u profilé de
liaison, sans tenir compte des effets de bord.

NOTE 2 Lors du calcul numérique, l’aire A TJ est déterminée comme la plus
grande des aires projetées de l’ensemble des élémen ts de liaison
située entre le vitrage et le panneau opaque, comme  illustré à la
Figure 25.
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Figure 25 – Détermination de A TJ en cas de vitrage structurel

10.3.2.3Détermination de ΨΨΨΨTJ (liaison considérée comme un pont thermique
linéaire)

ΨTJ

lTJ

ΨTJ

lTJ

ΨTJ

lTJ

A*
g

A*
g

ΨTJ

lTJ

A*
g

A*
g

(vitrage structurel avec joint de
silicone)

Figure 26 – Liaisons considérées comme un pont ther mique linéaire

Dans ce cas, le modèle de calcul de la Figure 26 es t d’application. Pour
les vitrages et/ou les panneaux de remplissage, aus si bien les aires
équivalentes (A *

g et/ou A *
p) que les valeurs U centrales (U g et/ou U p) sont

connues. Les liaisons entre les vitrages et/ou les panneaux sont
considérées comme des ponts thermiques linéaires av ec une longueur connue
propre (l TJ déterminée comme la longueur de la liaison thermiq ue entre le
panneau de remplissage et/ou le vitrage) et une val eur Ψ propre ( ΨTJ, à
chercher). Sur base du flux total de chaleur calcul é numériquement ( Φtot ),

ΨTJ est calculé comme suit :

Tl

TAUAU

TJ

ppggtot

TJ ∆
∆+−Φ

=Ψ
.

))...(( **

(24) [W/mK]
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10.3.3 Détermination de U cw

La valeur finale de U cw est calculée comme une moyenne pondérée par les
aires des valeurs U des éléments constitutifs.

Si la liaison entre les composants est considérée c omme un élément de
façade séparé, U cw découle de :

∑ ∑ ∑
∑ ∑ ∑

++
++

=
TJpg

TJTJppgg

cw
AAA

UAUAUA
U

...
(25) [W/m²K]

Si la liaison entre les composants de façade est co nsidérée comme un pont
thermique, U cw découle de :

cw

TJTJppgg

cw
A

lUAUA
U

∑ ∑ ∑ Ψ++
=

... **

(26) [W/m²K]

10.4 Détermination de la valeur U cw (méthode des composants)

10.4.1 Principe de la méthode de détermination

Lors de la détermination de la valeur totale U cw d’un module d’une façade
légère suivant cette méthode des composants, une va leur U moyenne pondérée
par l’aire est calculée à partir de tous les sous-c omposants du module
(vitrage, panneaux de remplissage, encadrements et traverses) ; les effets
de bord des liaisons entre ces éléments sont ajouté s comme ponts
thermiques, c.-à-d. obtenus par le produit d’une lo ngueur et d’un
coefficient de transmission thermique linéique (val eur Ψ).

10.4.2 Détermination générale de U cw

1 : intérieur
2 : extérieur
3 : encadrement
(fixe)
4 : ouvrant
(mobile)
5 :
meneau/traverse

Figure 27 – Divisions du module en sous-composants ayant des aires propres
et des valeurs U propres
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Le coefficient de  transmission thermique d’un modu le d’une façade légère
(U cw) est calculé suivant :

cw

ftmftmgtmgtmpfpgfgtmtmffppgg

cw
A

llllUAUAUAUA
U

∑ ∑ ∑ ∑ ∑ ∑ ∑ ∑ Ψ+Ψ+Ψ+Ψ++++
= ),(),(),(),(,,)()( ....  (27)

[W/m²K]
où :
Ug, U p coefficients de transmission thermique respectivem ent

du vitrage et du panneau opaque, déterminés suivant
10.4.3 , [W/m²K] ;

Uf , U m, U t  coefficients de transmission thermique respectivem ent
de l’encadrement, du meneau et de la traverse,
déterminés suivant 10.4.4 , [W/m²K] ;

Ag, A p, A f , A m, A t  les aires projetées respectivement du vitrage, des
panneaux opaques, des encadrements, des meneaux et des
traverses, déterminées suivant 10.2.2 , [m²] ;

Acw l’aire totale du module de la façade légère,
déterminée comme la somme de celles des parties
composantes du module : A cw= A g+Ap+Af +Am+At , [m²] ;

Ψf,g , Ψf,p  les coefficients de transmission thermique linéiqu e
résultant des effets de bord (ponts thermiques
linéaires) à la liaison entre les vitrages et les
encadrements d’une part et entre les panneaux et le s
encadrements d’autre part, déterminés suivant 10.4. 5 ,
[W/mK] ;

Ψm,f , Ψt,f  les coefficients de transmission thermique linéiqu e
résultant des effets de bord (ponts thermiques
linéaires) entre les encadrements (cadre dormant) e t
les meneaux et/ou traverses, déterminés suivant 10. 4.5
, [W/mK] ;

Ψm,g, Ψt,g  les coefficients de transmission thermique linéiqu e
résultant des effets de bord (ponts thermiques
linéaires) entre les vitrages et les meneaux et/ou les
traverses, déterminés suivant 10.4.5 , [W/mK] ;

l g, l p, l m,f , l t,f  , l m,g, l t,g  les périmètres des ponts thermiques linéaires
des jonctions mutuelles des vitrages, panneaux
opaques, encadrements, meneaux et traverses, [m].

10.4.3 Valeur U du vitrage et du panneau de remplis sage

10.4.3.1Vitrage

Voir 9.1 .

10.4.3.2Panneau opaque

Voir 9.3 .

10.4.4 Valeur U des encadrements, meneaux et traver ses

Le coefficient de transmission thermique des encadr ements (U f ) est
déterminé suivant les principes de 9.2 .

Les coefficients de transmission thermique des trav erses (U t ) et des
meneaux (U m) sont déterminés comme suit :
• détermination expérimentale conformément à la NBN E N 12412-2;
• méthode de calcul numérique suivant la NBN EN ISO 1 0077-2.
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NOTE Le calcul numérique de la NBN EN ISO 10077-2 ne  tient pas compte des
effets de bord des liaisons métalliques (vis) dans les traverses et
meneaux. Les ponts thermiques ponctuels (valeurs χ) qui sont
provoqués par ces liaisons peuvent être calculés pr écisément par un
calcul numérique en 3D suivant la NBN EN ISO 10211 ou par un essais
comparatif (un premier essai avec vis métallique et  un deuxième
essai avec vis plastiques) suivant la NBN EN 12412- 2.
Dans l’Annexe C de la NBN EN 13947 une méthode de c alcul spéciale
est donnée pour les systèmes de profilés qui permet  d’évaluer
l’effet des liaisons par vis sur base d’un calcul n umérique 2D avec
modélisation et effets de bord adaptés. De manière simplifiée,
l’effet de ces liaisons peut être évalué en ajoutan t à la valeur U
de l’encadrement (U mo ou U to  , calculé numériquement suivant la norme
NBN EN ISO 10077-2, sans tenir compte de l’effet de s vis) un facteur
de correction ∆U :

Um(t)  = U m(t)o  + ∆U (28) [W/m²K]
Dans le cas de vis en acier inoxydable, une valeur par défaut pour
ce facteur de correction ∆U est donnée dans le Tableau 5, pour
autant que les conditions mentionnées soient rempli es.

Diamètre de la
liaison en acier
inoxydable (vis)

Inter-distance
entre les liaisons

∆∆∆∆U
(W/m²K)

≤ 6 mm 200 – 300 mm 0,3

Tableau 5– Valeurs ∆∆∆∆U pour des traverses et meneaux

10.4.5 Coefficients de transmission thermique linéi que (vitrages,
encadrements, meneaux et traverses)

Les coefficients de transmission thermique linéique  des jonctions mutuelles
(intercalaires) entre vitrages, et encadrements ( Ψf,g ) ou panneaux et
encadrements ( Ψf,p ), peuvent être déterminés à partir de :
• un calcul numérique suivant la norme NBN EN ISO 100 77-2 (calcul

précis) ;
• les valeurs par défaut mentionnées dans les Tableau x E.2 et E.4 de

l’annexe E.

L’interaction ou la déperdition thermique supplémen taire qui est provoquée
par les jonctions entre un vitrage ou un panneau op aque et les meneaux et
les traverses, comme montré à la Figure 28, peut êt re évaluée au moyen de
coefficients de transmission thermique linéique spé cifiques ( ψm,f  et ψt,f  ou
ψm,g et ψt,g ). Cette valeur peut être déterminée à partir de :
• un calcul numérique suivant la NBN EN ISO 10077-2 ( calcul précis);
• les valeurs par défaut mentionnées dans le Tableau E.3, le Tableau E. 5

et le Tableau E.6 de l’annexe E.
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2 

 4 

 3 

 1 

Am 

At Af 

ψm,t,f 

 4 

Ap1 Ap2 

ψg ψg 

1 : traverse ou meneau
2 : encadrement (fixe)
3 : ouvrant (mobile)
4 : vitrage ou panneau

Figure 28 – Jonction d’un module de façade légère à  un meneau ou une
traverse

10.5 Détermination de la valeur U cw pour une façade légère composée de
modules

La calcul du coefficient de transmission thermique total (U cw,tot ) d’une
façade légère, construite à partir de différents mo dules de formes et
dimensions différentes peut être calculé suivant :

∑
∑=

icw

icwicw

totcw
A

AU
U

,

,,

,

).(
(29) [W/m²K]

avec :
Ucw,i  valeurs U des différents modules, [W/m²K] ;

Acw,i  aires des différents modules, [m²].
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11. Coefficient de transmission thermique d’autres parois translucides

11.1 Briques de construction en verre

11.1.1 Procédure générale

Lors du calcul du coefficient de transmission therm ique d’une paroi en
brique de verre, l’élément de construction tout ent ier doit être considéré.
Le cas échéant, l’effet des joints (comme pour la m açonnerie, voir annexe
G.3.1), des encadrements (comme pour les fenêtres) ou d’autres éléments
doit aussi être pris en considération.

Le coefficient de transmission thermique d’une briq ue de construction en
verre en elle-même est déterminé d’une des manières  suivantes:
• à partir d’essais d’après NBN EN ISO 12567-1;
• à partir de calculs numériques d’après la NBN EN IS O 10211 et/ou NBN EN

673 ;
• à partir de calculs simplifiés suivant la norme NBN  EN 1051-2.

On peut aussi toujours effectuer les calculs avec l a valeur par défaut qui
est égale à 5,7 W/m²K
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12. Coefficient de transfert thermique par transmis sion dans les bâtiments 3

12.1 Coefficient de transfert thermique total par t ransmission

Le coefficient de transfert thermique total par tra nsmission (H T) est
déterminé par:

HT = H D + H g + H U (30) [W/K]
avec :
HD le coefficient de transfert thermique par transmis sion à

travers l’enveloppe du bâtiment et directement vers
l’environnement extérieur, déterminé d’après 13, [W /K] ;

Hg le coefficient de transfert thermique par transmis sion à
travers le sol, les caves non-chauffées et le vide sanitaire en
contact avec le sol, déterminé d’après 15, [W/K] ;

HU le coefficient de transfert thermique par transmis sion vers
l’environnement extérieur via les espaces adjacents  non-
chauffés, déterminé d’après 14, [W/K].

12.2 Conventions générales

12.2.1 Délimitation des parties de la construction

La partie du bâtiment (volume protégé, espace adjac ent non-chauffé, secteur
énergétique, …) pour laquelle le coefficient de tra nsfert thermique doit
être calculé, doit être définie univoquement.

12.2.2 Détermination des aires

12.2.2.1Calcul des aires des parois extérieures

Légende :
a dimension intérieure
b dimension intérieure complète
c dimension extérieure

Figure 29 – Système de calcul des aires

Pour le calcul des aires des éléments de l’envelopp e d’un bâtiment (c.-à-d.
les éléments de construction qui séparent le volume  protégé d’un bâtiment
de l’environnement extérieur, du sol et des espaces  adjacents non-
chauffés), il faut utiliser les dimensions extérieu res (dimension c de la
Figure 29 et illustrée à la Figure 30), de sorte qu e l’enveloppe complète
du bâtiment puisse être considérée comme une surfac e enveloppante fermée.
Pour les fenêtres et les portes, les dimensions des  ouvertures de jour
(vues de l’extérieur) sont prises comme dimensions.

                        
3  Par “bâtiment”, on comprend aussi “partie d’un bât iment” si le
calcul ci-dessus y est d'application.
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Cette méthode doit être utilisée systématiquement p our tous les calculs qui
touchent aux prestations thermiques des bâtiments c oncernés (pertes de
chaleur, besoins en énergie, …).

1 : réalité – 2 : éléments de construction – 3 : di mensions intérieures – 4 : dimensions
extérieures – 5 : dimensions intérieures complètes – 6 : cave non-chauffée – 7 : délimitation

des déperditions pas le sol

Figure 30 – Systèmes de mesures

12.2.2.2Calcul des aires des parois dans un volume protégé ou entre 2
volumes protégés

Les aires de toutes les parois à l’intérieur d’un v olume protégé ou entre 2
volumes protégés sont déterminées sur base des dime nsions intérieures
(dimension a de la Figure 29).

12.2.2.3Calcul des aires des éléments de constructi ons non-plans

Pour les éléments de construction cintrés (toits co urbés, murs courbés,
...) l’aire réelle (= développée) est prise en comp te, sauf si d’autres
conditions spécifiques sont d’application.

12.2.3 Détermination des volumes

Le volume d’un bâtiment ou d’une partie de celui-ci  est déterminé sur base
des dimensions extérieures, avec le volume des paro is intérieures compris.
Les parois mitoyennes entre deux volumes protégés a ppartiennent pour moitié
à l’un et pour l’autre moitié à l’autre volume prot égé.
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13. Coefficient de transfert thermique par transmis sion directe vers
l’environnement extérieur (H D)

Le coefficient de transfert thermique par transmiss ion directement vers
l’environnement extérieur (H D) au travers de constructions séparatives,
peut être calculé de manière précise selon une des méthodes suivantes, au
choix :

• Le coefficient de transfert de chaleur par transmis sion en 3 dimensions
(H D

3D) peut être calculé directement d’après les directi ves de la NBN EN
ISO 13789 et de la NBN EN ISO 10211 sur base d’un c alcul informatique en
3 dimensions validé, dans lequel sont comprises tou tes les influences
d’éventuels ponts thermiques. Dans ce cas, nous avo ns :

HD = H D
3D (31) [W/K]

Le coefficient de transfert de chaleur par transmis sion en 2 dimensions
(H D

2D) peut être calculé suivant les directives de la NB N EN ISO 10211, dans
laquelle les ponts thermiques sont pris en compte a vec les valeurs
linéiques Ψ et/ou les valeurs ponctuelles χ. Dans ce cas, nous avons :

∑∑∑
===

+Ψ+==
r

l

l

m

k

kk

n

i

ii

D

DD lAUHH
111

2 .. χ (32) [W/K]

avec :
Ai  la surface de l’élément de construction i de l’env eloppe du

bâtiment, déterminée avec les dimensions extérieure s, [m²] ;
Ui  la valeur U de l’élément de construction i de l’en veloppe du

bâtiment, [W/m²K] ;
l k la longueur du pont thermique linéaire k présent, déterminée

avec les dimensions extérieures, [m] ;
Ψk le coefficient de transmission thermique linéique du pont

thermique linéaire k, [W/mK] ;
χl  le coefficient de transmission thermique ponctuel du pont

thermique ponctuel l, [W/K].

Il faut faire la somme sur toutes les parties de l’ enveloppe i. De plus, il
est nécessaire de faire la somme sur tous les ponts  thermiques linéaires k
et tous les ponts thermiques ponctuels l qui sont p résents dans la partie
de la surface de déperdition pour laquelle H D est calculé, dans la mesure
où ils n’avaient pas encore été pris en compte dans  la détermination de la
valeur U i  des sous-parties de construction.

Pour le traitement des ponts thermiques, il est fai t référence à l’article
5 et à l’annexe IV de l’arrêté PEB.
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14. Coefficient de transfert thermique par transmis sion vers
l’environnement extérieur via un espace adjacent no n-chauffé (H U)

La méthode de calcul de ce paragraphe est d’applica tion pour les espaces
au-dessus du sol. Pour les vides sanitaires et les caves non-chauffées, il
faut se référer au chapitre 15.

Le coefficient de transfert thermique par transmiss ion vers l’environnement
extérieur via les espaces adjacents non-chauffés H U (il est question ici
des espaces pour lesquels l’épaisseur de la couche d’air est plus grande
que 0,3 m) peut être calculé avec précision en effe ctuant un équilibre
thermique entre d’une part les déperditions entre l ’espace chauffé et
l’espace adjacent non-chauffé et d’autre part entre  l’espace adjacent non-
chauffé et l’environnement extérieur.

Celui-ci est déterminé par :

HU = H iu  . b (33) [W/K]
avec :

ueiu

ue

HH

H
b

+
= (34) [-]

Hiu  le coefficient de transfert thermique par transmis sion directe
entre l’espace chauffé et l’espace adjacent non-cha uffé,
[W/K], calculé selon :

Hiu  = H T,iu  + H V,iu (35) [W/K]

Avec : 
HT,iu  le coefficient de transfert thermique par transmis sion, [W/K] ;
HV,iu  le coefficient de transfert thermique par ventilat ion, [W/K],

calculé d’après :
 H V,iu  = ρ . c . V iu (36) [W/K]

Avec : 
ρ la masse volumique de l’air, [kg/m³] ;
c la chaleur spécifique de l’air, [Wh/kg.K] ;
Viu  le débit d’air de ventilation entre l’espace chauf fé et

l’espace adjacent non-chauffé, [m³/h]. Dans le cadr e de la
réglementation PEB, ce débit est par convention fix é à zéro.

Hue le coefficient de transfert thermique entre l’espa ce adjacent
non-chauffé et l’environnement extérieur, [W/K], ca lculé
d’après :

Hue = H T,ue  + H V,ue (37) [W/K]
Avec :
HT,ue  le coefficient de transfert thermique par transmis sion, [W/K] ;
HV,ue  le coefficient de transfert thermique par ventilat ion, [W/K],

calculé d’après:
HV,ue  = ρ . c . V ue (38) [W/K]

Le débit de ventilation entre l’espace adjacent non -chauffé et
l’environnement extérieur est calculé selon :

Vue = n ue .V u (39) [m³/h]
avec :
Vu le volume de l’espace adjacent non-chauffé [m³] ;
nue Le taux conventionnel de ventilation de l’espace a djacent non-

chauffé, à définir d’après la situation la plus adé quate du
Tableau 6, [h -1 ].
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Type Description de l’étanchéité à l’air de l’espace  adjacent non-
chauffé

nue (h -

1)

1
Pas de portes ni de fenêtres, jonctions entre les é léments de

construction étanches à l’air, pas d’ouvertures de ventilation
0,1

2
Jonctions entre les éléments de construction étanch es à l’air,

pas d’ouvertures de ventilation
0,5

3
Jonctions entre les éléments de construction étanch es à l’air,

petites ouvertures de ventilation prévues
1

4
Absence d’étanchéité à l’air en raison d’inétanchéi tés locales ou

d’ouvertures de ventilation permanentes
3

5
Absence d’étanchéité à l’air en raison de nombreuse s

inétanchéités ou de grandes ou
nombreuses ouvertures de ventilation

10

Tableau 6 – Taux conventionnels de ventilation entr e un espace adjacent
non-chauffé et l’environnement extérieur

NOTE 1 Le produit ( ρ.c) est pris de manière conventionnelle comme égal
à : ρ.c = 0,34 Wh/m³.K

NOTE 2 Le transfert thermique par le sol n’est pas c ompris dans H iu  ou
Hue et est calculé à part dans le terme H g de l’équation (30).

Pour l’évaluation de l’exigence U max suivant l’annexe III de l’arrêté PEB,
il faut considérer la valeur combinée b.U i , où la valeur b est prise pour
des conditions hivernales.
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15. Coefficient de transfert thermique par transmis sion via le sol (H g)

15.1 Généralités

Les déperditions de chaleur par transmission à trav ers le massif de sol
dépendent de différents facteurs :
• la géométrie tridimensionnelle du bâtiment, la jonc tion entre les

fondations et le sol ;
• la conductivité thermique du sol (dépendant de la c omposition du sol et

du taux d’humidité) ;
• un éventuel écoulement d’eau dans le sol;
• etc.

Dans le cadre de la réglementation PEB on considère  toujours des
déperditions stationnaires.
Les normes européennes offrent un certain nombre de  méthodes de calcul.
Elles sont décrites dans l’annexe F. En complément,  un certain nombre de
méthodes simplifiées sont décrites en 15.2 .

15.2 Méthode de calcul simplifiée des pertes par le  sol

15.2.1 Planchers en contact direct avec le sol

Le coefficient de transfert thermique par transmiss ion vers l’environnement
extérieur via le sol (H g), peut être, pour des planchers directement en
contact avec le sol, défini de manière simplifiée p ar :

∑
=

=
n

i

iiifeqg aAUH
1

,, ..  (40) [W/K]

avec :
Ueq,f,i  la valeur U équivalente de la partie de plancher i , [W/m²K],

définie selon :

∑+
=

ifsi

ifeq
RR

U
,

,,

1
(41) [W/m²K]

avec :
Rsi  la résistance thermique d’échange à la surface int érieure (=

0,17), [m²K/W] ;
ΣRf,i  la résistance thermique totale de toutes les couch es de

construction de la partie de plancher calculée comm e présenté
au chapitre 6 (de la surface intérieure jusqu’à la surface de
contact avec le sol, donc sans résistances d’échang e aux
surfaces), [m²K/W] ;

Ai  l’aire de la partie de plancher i (déterminée avec  les
dimensions extérieures), [m²] ;

a i  le facteur de réduction de la température pour la partie de
plancher i, [-], déterminé par :

1

1

,, +
=

ifeq

i
U

a (49) [-]

Lors du calcul de H g, il faut faire la somme sur toutes les parties de
plancher i ayant des compositions différentes et qu i sont en contact direct
avec le sol.

Pour l’évaluation de l’exigence U max suivant l’annexe III de l’arrêté PEB,
on  doit considérer la valeur combinée a i .U eq,f,i .
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15.2.2 Eléments de construction en contact avec des  vides sanitaires et des
caves non-chauffés (planchers, murs, portes,…)

Le coefficient de transfert thermique par transmiss ion vers l’environnement
extérieur via les caves non-chauffées et les vides sanitaires (H g), peut,
pour les planchers qui se trouvent au-dessus de ces  espaces, être déterminé
de manière simplifiée grâce à un facteur de réducti on de température (b U):

∑
=

=
n

i

iuiifeqg bAUH
1

,,, .. (43) [W/K]

avec :
Ueq,f,i  la valeur U équivalente de la partie de plancher i  , [W/m²K],

déterminée selon

∑ ++
=

siifsi

ifeq
RRR

U
,

,,

1
(44) [W/m²K]

avec :
Rsi   la résistance thermique d’échange à la surface in térieure (=

0,17), [m²K/W] ;
ΣRf,i  la résistance thermique totale de toutes les couch es de

construction de la partie de plancher i, calculée c omme
présenté au chapitre 6 (de la surface intérieure à la surface
de contact avec le vide sanitaire ou la cave, donc sans
résistances d’échange aux surfaces), [m²K/W] ;

Ai   l’aire de la partie de plancher i (déterminée ave c les
dimensions extérieures), [m²] ;

bU,i  le facteur de réduction de température de la parti e de plancher
i, comme déterminé dans le Tableau 7, [-].

Cave ou vide sanitaire non-chauffés b U (-)
Espace de cave (au moins 70% des parois extérieures  en contact

avec le sol)
sans fenêtre ou porte extérieure
avec fenêtre ou porte extérieure

0,5
0,8

Vides sanitaires  (1)

très ventilés (n ue ≥ 1 h -1 )
pas ou peu ventilés (n ue < 1 h -1 )

1,0
0,8

(1)  valeurs conventionnelles du taux de ventilation (n ue) d’après le Tableau 6

Tableau 7 – Valeurs par défaut du facteur de réduct ion de température b U

Pour l’évaluation de l’exigence U max suivant l’annexe III de l’arrêté PEB,
il faut considérer la valeur combinée b U,i .U eq,f,i .

15.2.3 Murs enterrés

La méthode simplifiée suit la procédure pour les « murs de caves » de
l’annexe F.2.4, où par convention et pour simplifie r on peut considérer
que R f =1 m²K/W.
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16. Niveau d’isolation thermique globale (niveau K)

Dans ce paragraphe, le terme « bâtiment » peut auss i bien désigner le
« bâtiment dans son ensemble », que « une partie d’ un bâtiment ».  Une
partie d’un bâtiment peut par exemple être : une ex tension, une
reconstruction partielle, un hall industriel pour l equel un niveau K
distinct est d’application,…

16.1 Compacité d’un bâtiment

La compacité d’un bâtiment est donnée par le rappor t du volume sur la
superficie totale de déperdition :

TA

V
C = (45) [m]

avec :
V  le volume du bâtiment sur base des dimensions ex térieures, [m 3],

déterminé suivant 12.2.3 ;
AT la superficie de déperdition du bâtiment sur base des

dimensions extérieures, [m 2], déterminée suivant 12.2.2 .

16.2 Coefficient de transfert de chaleur moyen d’un  bâtiment

Le coefficient de transfert thermique moyen U m d’un bâtiment est le rapport
entre le coefficient de transfert thermique total e t la superficie de
déperdition :

T

T
m

A

H
U = (46) [W/m2K]

avec :
HT le coefficient de transfert thermique du bâtiment,  [W/K],

calculé suivant 12.1 ;
AT la superficie de déperdition totale du bâtiment su r base des

dimensions extérieures, [m 2], déterminée suivant 12.2.2 .
Pour H T, la valeur correspondant à des conditions hivernal es est
considérée.

16.3 Niveau de l’isolation thermique globale (nivea u K)

Le niveau de l’isolation thermique globale d’un bât iment est donnée par le
rapport entre le coefficient de transfert thermique  moyen et une valeur de
référence, multiplié par 100 :

refm

m

U

U
K

,

100= (47)

avec :
Um le coefficient de transfert thermique moyen du bât iment,

[W/m2K],calculé selon 16.2 ;
Um,ref  la valeur de référence du coefficient de transfert  thermique

moyen, [W/m 2K], telle qu’établie ci-dessous.

La valeur déterminée selon (47) doit être arrondie à un nombre entier, et
lorsque la partie derrière la virgule de la valeur déterminée selon (47)
est exactement égale à un demi, on arrondi vers le haut. Dans le
rapportage, il faut placer la lettre K avant l’enti er ainsi obtenu.



Annexe VII 61

La valeur de référence pour le coefficient de trans fert thermique moyen
Um,ref  est déterminée comme suit :

Pour C ≤ 1 m: U m,ref  = 1 (48) [W/m ² K]
Pour 1 m < C < 4 m: U m,ref  = (C + 2)/3 (49) [W/m²K]
Pour 4 m ≤ C: U m,ref  = 2 (50) [W/m²K]

Ici, C est la compacité [m] définie dans 16.1 .
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Annexe A. Détermination de la conductivité thermiqu e (valeur λ) des
matériaux de construction

A.1 Généralités

De manière générale, la conductivité thermique (val eur λ) d’un matériau de
construction est définie comme la quantité de chale ur par unité de surface
qui, en régime stationnaire, traverse ce matériau p ar unité de temps, par
unité de longueur et par unité de différence de tem pérature.

On utilise, comme valeur de calcul de la conductivi té thermique, la valeur
qui tient compte à la fois de la température et de la teneur en humidité
attendue dans le matériau. On définit ainsi, en fon ction des conditions
intérieures et extérieures, les valeurs de calcul s uivantes:
• La valeur λUi  correspond aux conditions intérieures et doit être  utilisée

pour les matériaux des parois internes ou externes dans la mesure où ils
ne peuvent pas être mouillés ni par pénétration d’e au, ni par
condensation interne ou de surface permanente, ni p ar l’humidité
ascensionnelle. La valeur λUi  ne peut pas être utilisée pour des
matériaux mis en œuvre de manière étanche à la vape ur d’eau et qui
peuvent contenir de l’humidité (ex. humidité du bât iment ou eau de
ruissellement).

• La valeur λUe correspond aux conditions extérieures et doit être utilisée
pour tous les matériaux des parois externes, qui pe uvent être mouillés
par pénétration d’eau, par condensation interne ou de surface, ou par
l’humidité ascensionnelle. La valeur λUe doit également être utilisée
pour des matériaux mis en œuvre de manière étanche à la vapeur d’eau et
qui ont étés mouillés pendant le placement.

Pour les produits d’isolation et les produits pour lesquels la valeur λ est
une propriété importante, les valeurs de calcul λU sont exclusivement
déterminées d’après la valeur λD déclarée du produit spécifique. La valeur
λD est convertie vers la valeur de calcul λU pour prendre en compte les
conditions d’humidité dans lesquelles le produit et /ou le matériau est
utilisé.

La valeur déclarée  ( λD ou R D) est déterminée d’après les principes donnés
dans la NBN EN ISO 10456 et selon lesquels les cond itions suivantes sont
d’application :
• valeurs mesurées dans les conditions de référence d onnées de température

et d’humidité, fixée dans ce texte à 10°C et mesuré es d’après les
méthodes de mesure de la NBN EN 1934, la NBN EN ISO  8990, la NBN EN
12664, la NBN EN 12667 ou la NBN EN 12939 (ISO 8301 , ISO 8302) ;

• donnée par un fractile avec un niveau de confiance défini dans ces
textes à  90/90 (autrement dit avec une fiabilité d e 90%, il est défini
que 90%  de la production a une valeur λ inférieure ou égale à la valeur
déclarée) ;

• correspondant à une durée de vie raisonnable dans d es conditions
normales. L’échantillon sera conditionné préalablem ent à la mesure comme
cela est indiqué dans la procédure de certification  correspondante.

Les valeurs λD ou R D déclarées, calculées en tenant compte des conditio ns
mentionnées ci-dessus, sont certifiées par le fabri quant sur base de la
norme de produit NBN EN ou d’un ATE (Agrément Techn ique Européen), pour
autant qu’il soit disponible et publié. Dans les au tres cas, le
Gouvernement wallon peut définir des spécifications  supplémentaires.
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Lors de la détermination de la valeur déclarée des éléments de maçonnerie,
il faut, en plus de ce qui précède, tenir également  compte de la NBN EN
1745.

La valeur de calcul de la conductivité thermique  ( λU)  est déduite de la
valeur déclarée ( λD) pour laquelle les conditions suivantes sont adopt ées :
• λUi (ou R Ui )  = application interne : basée sur les valeurs λD mesurées à

10°C, U dry  et convertie à une condition d’utilisation U 23,50 (= teneur en
humidité à l’équilibre à 23°C et une humidité relat ive de 50%) ; la
conversion est calculée avec la formule λU = λD * efu (u2-u1)  ou λU = λD * ef Ψ

( Ψ2- Ψ1)  comme mentionné dans la NBN EN ISO 10456 avec les valeurs f u, u 1, u 2

(en kg/kg) ou les valeurs f Ψ, Ψ1, Ψ2 (en m³/m³) comme mentionné dans la
NBN EN 12524.

• λUe (ou  RUe)  = application externe : basée sur les valeurs λD mesurées à
10°C, U dry  et converties à une condition d’utilisation U corr espondant à
75% de la valeur de saturation critique à 20°C ; la  conversion est
calculée avec la formule λU = λD * efu (u2-u1)  ou λU = λD * ef Ψ ( Ψ2- Ψ1)  comme
mentionné dans la NBN EN ISO 10456 avec les valeurs  f u, u 1, u 2 (en kg/kg)
ou les valeurs f Ψ, Ψ 1, Ψ 2 (en m³/m³) telles que mentionnées dans la NBN
EN 12524 (pour matériaux en bois).
Les teneurs en humidité (u et Ψ) et les valeurs de conversion (f u et f Ψ)
pour des matériaux pierreux sont reprises dans le T ableau C.1 (Annexe
C).

Les valeurs de calcul λU ou les valeurs R U sont calculées en fonction des
conditions mentionnées ci-dessus. Le Gouvernement w allon peut définir des
spécifications supplémentaires. Les valeurs de calc ul par défaut pour
divers matériaux, sont mentionnées dans les tableau x ci-dessous.

Remarque : pour les produits isolants faits des mêm es matériaux que ceux
qui sont mentionnés au tableau A.14, l’application des règles mentionnées
ci-dessus mène au résultat que la valeur λUi (pour une application à
l’intérieur) est identique à la valeur λD, car u 1=u2 et ψ2=ψ1.

Les valeurs λU par défaut des éléments de maçonnerie (briques, bl ocs de
béton,…) sont données du Tableau A.3 au Tableau A.8 . Pour la maçonnerie, il
faut aussi tenir compte de l’influence des joints ( voir NOTE 1). Quand les
joints sont inférieurs ou égaux à 3 mm d’épaisseur et ne contiennent pas
d’armatures (le cas la plupart du temps pour les ma çonneries collées), leur
influence n’est pas prise en compte et on peut fair e le calcul pour la
maçonnerie avec la valeur λU des éléments.

NOTE 1 : Pour les couches de constructions maçonnées  (blocs de
construction avec joints en mortier) il faut tenir compte de l’influence de
la conductivité thermique du mortier qui n’est pas négligeable, surtout si
des blocs légers sont utilisés (voir annexe G.3.1).

NOTE 2 : Pour les maçonneries faites d’ éléments perforés , les valeurs λU

des éléments perforés sont issues des valeurs tabul ées pour les
blocs/briques pleines pour lesquels la masse volumi que des blocs/briques
perforées est prise en compte, voir annexe G.3.2.

A.2 Tableaux de valeurs par défaut des conductivités  thermiques de
matériaux de construction homogènes ou assimilés

Les tableaux dans ce paragraphe donnent des valeurs  par défaut qui peuvent
toujours être utilisées pour les calculs de transmi ssion dans le cadre de
la réglementation PEB. Elles ne sont cependant plus  valable pour les
calculs de l’isolation d’installations techniques.
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Métaux

Tableau A.1 – Métaux

Matériau
λλλλUi

W/(m.K)
λλλλUe

W/(m.K)
Chaleur

massique c
J/(kg.K)

Masse volumique
ρρρρ (kg/m³)

Plomb
Cuivre
Acier

Aluminium 99%
Fonte
Zinc

35
380
50

160
50

110

35
380
50

160
50

110

130
380
450
880
450
380

11 300
8 900
7 800
2 800
7 500
7 200

Pierres naturelles

Tableau A.2 – Pierres naturelles
La chaleur massique c vaut 1000 J/(kg.K)

Matériau λλλλUi

W/(m.K)
λλλλUe

W/(m.K)
Masse volumique

ρρρρ (kg/m³)
Pierres lourdes (granit, gneiss,

basalte, porphyre) 3.50 3.50
2 700 ≤ ρ

≤ 3 000
“Petit granit” (pierre bleue),

pierre calcaire
2.91 3.50 2 700

Marbres 2.91 3.50 2 800
Pierres dures 2.21 2.68 2 550

Pierres fermes 1.74 2.09 2 350
Pierres demi-fermes

(o.a. moellon)
1.40 1.69 2 200



Annexe VII 65

Éléments de maçonnerie

Tableau A.3 – Briques en terre cuite
La chaleur massique c vaut1000 J/(kg.K)

Masse volumique
ρρρρ (kg/m³)

λλλλUi

W/(m.K)
λλλλUe

W/(m.K)

ρ ≤ 700 0.22 0.43

700 < ρ ≤ 800 0.25 0.49

800 < ρ ≤ 900 0.28 0.56

900 < ρ ≤ 1000 0.32 0.63

1000 < ρ ≤ 1100 0.35 0.70

1100 < ρ ≤ 1200 0.39 0.77

1200 < ρ ≤ 1300 0.42 0.84

1300 < ρ ≤ 1400 0.47 0.93

1400 < ρ ≤ 1500 0.51 1.00

1500 < ρ ≤ 1600 0.55 1.09

1600 < ρ ≤ 1700 0.60 1.19

1700 < ρ ≤ 1800 0.65 1.28

1800 < ρ ≤ 1900 0.71 1.40

1900 < ρ ≤ 2000 0.76 1.49

2000 < ρ ≤ 2100 0.81 1.61

Tableau A.4 – Briques/blocs silico-calcaires
La chaleur massique c vaut 1000 J/(kg.K)

Masse volumique
ρρρρ (kg/m³)

λλλλUi

W/(m.K)
λλλλUe

W/(m.K)

ρ ≤ 900 0.36 0.78

900 < ρ ≤ 1000 0.37 0.81

1000 < ρ ≤ 1100 0.40 0.87

1100 < ρ ≤ 1200 0.45 0.97

1200 < ρ ≤ 1300 0.51 1.11

1300 < ρ ≤ 1400 0.57 1.24

1400 < ρ ≤ 1500 0.66 1.43

1500 < ρ ≤ 1600 0.76 1.65

1600 < ρ ≤ 1700 0.87 1.89

1700 < ρ ≤ 1800 1.00 2.19

1800 < ρ ≤ 1900 1.14 2.49

1900 < ρ ≤ 2000 1.30 2.84

2000 < ρ ≤ 2100 1.49 3.25

2100 < ρ ≤ 2200 1.70 3.71
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Tableau A.5 – Blocs de béton avec granulats
ordinaires

La chaleur massique c vaut 1000 J/(kg.K)
Masse volumique

ρρρρ (kg/m³)
λλλλUi

W/(m.K)
λλλλUe

W/(m.K)

ρ ≤ 1600 1.07 1.39

1600 < ρ ≤ 1700 1.13 1.47

1700 < ρ ≤ 1800 1.23 1.59

1800 < ρ ≤ 1900 1.33 1.72

1900 < ρ ≤ 2000 1.45 1.88

2000 < ρ ≤ 2100 1.58 2.05

2100 < ρ ≤ 2200 1.73 2.24

2200 < ρ ≤ 2300 1.90 2.46

2300 < ρ ≤ 2400 2.09 2.71

Tableau A.6 – Blocs de béton d’argile expansé
La chaleur massique vaut 1000 J/(kg.K)

Masse volumique
ρρρρ (kg/m³)

λλλλUi

W/(m.K)
λλλλUe

W/(m.K)

ρ ≤ 400 0.14 (1)

400 < ρ ≤ 500 0.18 (1)

500 < ρ ≤ 600 0.21 0.28

600 < ρ ≤ 700 0.25 0.33

700 < ρ ≤ 800 0.30 0.39

800 < ρ ≤ 900 0.33 0.44

900 < ρ ≤ 1000 0.38 0.50

1000 < ρ ≤ 1100 0.43 0.57

1100 < ρ ≤ 1200 0.49 0.65

1200 < ρ ≤ 1300 0.55 0.73

1300 < ρ ≤ 1400 0.61 0.80

1400 < ρ ≤ 1500 0.67 0.88

1500 < ρ ≤ 1600 0.75 0.99

1600 < ρ ≤ 1700 0.83 1.10

(1) L’exposition directe de ces matériaux aux
conditions climatiques extérieures n’est en
règle générale pas recommandée.
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Tableau A.7 – Blocs de béton avec d’autres
granulats légers

La chaleur massique c vaut 1000 J/(kg.K)
Masse volumique

ρρρρ (kg/m³)
λλλλUi

W/(m.K)
λλλλUe

W/(m.K)

ρ ≤ 500 0.30 (1)

500 < ρ ≤ 600 0.33 0.43

600 < ρ ≤ 700 0.37 0.47

700 < ρ ≤ 800 0.41 0.52

800 < ρ ≤ 900 0.46 0.58

900 < ρ ≤ 1000 0.51 0.65

1000 < ρ ≤ 1100 0.57 0.73

1100 < ρ ≤ 1200 0.64 0.82

1200 < ρ ≤ 1300 0.72 0.91

1300 < ρ ≤ 1400 0.82 1.04

1400 < ρ ≤ 1500 0.92 1.17

1500 < ρ ≤ 1600 1.03 1.31

1600 < ρ ≤ 1800 1.34 1.70

(1) L’exposition directe de ces matériaux aux
conditions climatiques extérieures n’est en
règle générale pas recommandée.

Tableau A.8 – Blocs de béton cellulaire
autoclavés

La chaleur massique c vaut 1000 J/(kg.K)
Masse volumique

ρρρρ (kg/m³)
λλλλUi

W/(m.K)
λλλλUe

W/(m.K)

ρ ≤ 300 0.10 (1)

300 < ρ ≤ 400 0.13 (1)

400 < ρ ≤ 500 0.16 (1)

500 < ρ ≤ 600 0.20 0.32

600 < ρ ≤ 700 0.22 0.36

700 < ρ ≤ 800 0.26 0.42

800 < ρ ≤ 900 0.29 0.48

900 < ρ ≤ 1000 0.32 0.52

(1) L’exposition directe de ces matériaux aux
conditions climatiques extérieures n’est en
règle générale pas recommandée.
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Éléments de construction pierreux sans joints (paro is pleines, planchers, …)

Tableau A.9 – Béton lourd normal
La chaleur massique vaut 1000 J/(kg.K)

Béton lourd
normal

λλλλUi

W/(m.K)
λλλλUe

W/(m.K)
Masse volumique

ρρρρ (kg/m³)
Armé 1.70 2.20 2 400

Non armé 1.30 1.70 2 200

Tableau A.10 – Béton léger en panneaux pleins ou
en dalle (2)  (béton d’argile expansé, béton

cellulaire, béton de laitier, de vermiculite, de
liège, de perlite, de polystyrène, etc.)

La chaleur massique c vaut 1000 J/(kg.K).
Si des valeurs λ sont mentionnées dans les
tableaux A.3 à A.8 pour ces produits, ces

dernières seront utilisées. Les valeurs ci-
dessous ne sont alors pas d’application.

Masse volumique
ρρρρ (kg/m³)

λλλλUi

W/(m.K)
λλλλUe

W/(m.K)

ρ < 350 0.12 (1)

350 ≤ ρ < 400 0.14 (1)

400 ≤ ρ < 450 0.15 (1)

450 ≤ ρ < 500 0.16 (1)

500 ≤ ρ < 550 0.17 (1)

550 ≤ ρ < 600 0.18 (1)

600 ≤ ρ <650 0.20 0.31

650 ≤ ρ < 700 0.21 0.34

700 ≤ ρ < 750 0.22 0.36

750 ≤ ρ < 800 0.23 0.38

800 ≤ ρ < 850 0.24 0.40

850 ≤ ρ < 900 0.25 0.43

900 ≤ ρ < 950 0.27 0.45

950 ≤ ρ < 1000 0.29 0.47

1000 ≤ ρ < 1100 0.32 0.52

1100 ≤ ρ < 1200 0.37 0.58
(1) L’exposition directe de ces matériaux aux

conditions climatiques extérieures n’est, en
règle générale, pas recommandée.

(2) Dans le cas où les dalles ou les panneaux
sont pourvus d’une armature parallèle au
sens du flux thermique (ex. colliers,
treillis d’armature), le transfert thermique
sera pris en compte dans la détermination de
la valeur U selon la NBN EN 10211.
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Tableau A.11 – Plâtre avec ou sans granulats
légers

La chaleur massique c est de 1000 J/(kg.K)
Masse volumique

ρρρρ (kg/m³)
λλλλUi

W/(m.K)
λλλλUe

W/(m.K)

ρ ≤ 800 0.22 (1)

800 < ρ ≤ 1 100 0.35 (1)

1 100 < ρ 0.52 (1)
(1) L’exposition directe de ces matériaux aux

conditions climatiques extérieures n’est, en
règle générale, pas recommandée.
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Enduits

Tableau A.12 – Enduits
La chaleur massique c vaut 1000 J/(kg.K)  

Enduits
Masse volumique

ρρρρ (kg/m³)
λλλλUi

W/(m.K)
λλλλUe

W/(m.K)
Mortier de

ciment
1 900 0.93 1.50

Mortier de
chaux

1 600 0.70 1.20

Plâtre 1 300 0.52 (1)
(1) L’exposition directe de ces matériaux aux condit ions

climatiques extérieures, avec entre autre un risque
d’humidification par la pluie, n’est en règle génér ale pas
recommandée.

Bois et dérivés de bois

Tableau A.13 – Bois et dérivés de bois

Matériau
Masse volumique

ρ [kg/m³]
λUi

[W/m.K]
λUe

[W/m.K]
c

[J/kg.K]
≤ 600 0.13 0.15Bois de

charpente en
bois feuillus

> 600 0.18 0.20
1880

<400 0.09 0.11

400 ≤ ρ < 600 0.13 0.15

600 ≤ ρ < 850 0.17 0.20

Panneau de
contreplaqué

≥ 850 0.24 0.28

1880

< 450 0.10 (1)
450 ≤ ρ < 750 0.14 (1)

Panneau de
particules ou

d’aggloméré ≥ 750 0.18 (1)
1880

Panneau de
fibres liées au

ciment
1200 0.23 (1) 1470

Panneau d’OSB
(oriented

strand board)
650 0.13 (1) 1880

< 375 0.07 (1)
375 ≤ ρ < 500 0.10 (1)
500 ≤ ρ < 700 0.14 (1)

Panneau de
fibres de bois

(y compris MDF)
≥ 700 0.18 (1)

1880

(1)  L’exposition directe de ces matériaux aux condition s climatiques
extérieures n’est en règle générale pas recommandée .
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Matériaux d’isolation thermique

Tableau A.14 – Matériaux d’isolation thermique

Matériau d’isolation λλλλUi

W/(m.K)
λλλλUe

W/(m.K)

Chaleur
massique
J/(kg.K)

Liège (ICB) 0.050 (1) 1 560
Laine minérale (MW) 0.045 (1) 1 030
Polystyrène expansé (EPS) 0.045 (1) 1 450
Polyéthylène extrudé (PEF) 0.045 (1) 1 450
Mousse phénolique – revêtu (PF) 0.045 (2) (1) 1 400
Polyuréthane – revêtu (PUR/PIR) 0.035 (1) 1 400
Polystyrène extrudé (XPS) 0.040 (1) 1 450
Verre cellulaire (CG) 0.055 (1) 1 000
Perlite (EPB) 0.060 (1) 900
Vermiculite 0.065 (1) 1 080
Vermiculite expansée (panneaux) 0.090 (1) 900
(1) L’exposition directe de ces matériaux aux condit ions climatiques

extérieures n’est en règle générale pas recommandée .
(2) Pour les panneaux d’isolation revêtus en mousse de phénol à cellules

fermées, cette valeur est ramenée à 0.030 W/(m.K)

Matériaux divers

Tableau A.15 – Matériaux divers

Matériau
λλλλUi

W/(m.K)
λλλλUe

W/(m.K)
Chaleur

massique c
J/(kg.K)

Masse volumique
ρρρρ (kg/m³)

Verre 1.00 1.00 750 2 500
Carreaux de
terre cuite

0.81 1.00
1 000

1 700

Carreaux de
grès

1.20
1.30 1 000

2 000

Caoutchouc 0.17 0.17 1 400 1 500
Linoléum,

carreaux de PVC
0.19 - 1 400 1 200

Panneaux en
ciment renforcé

de fibres
minérales

naturelles

0.35 0.50 1 000 1 400 ≤ ρ ≤ 1
900

Asphalte coulé 0.70 0.70 1 000 2 100
Membrane

bitumeuse
0.23

0.23
1 000 1 100
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Matériaux utilisés dans les composants de fenêtres

Tableau A.16– Matériaux utilisés dans la fabricatio n d’encadrements et de
fenêtres

Groupe de
matériaux

Matériau λλλλU

(W/mK)
Masse volumique

ρρρρ (kg/m³)
Encadrement Cuivre (cuivre rouge)

Aluminium (alliages)
Cuivre (cuivre jaune, laiton)
Acier
Acier inoxydable
PVC
Bois de feuillus
Bois de résineux
Fibre de verre (résine UP)

380
160
120
50
17

0.17
0.18
0.13
0.40

8900
2800
8400
7800
7900
1390

> 600
≤ 600
1900

Verre Verre
PMMA (Poly-méthacrylate de
méthyle)
Polycarbonate

1.00
0.18
0.20

2500
1180
1200

Coupure
thermique

Polyamide (nylon)
Polyamide 6.6 avec 25% de fibres
de verre
Polyéthylène, HD
Polyéthylène, LD
Polypropylène, solide
Polypropylène avec 25% de fibres
de verre
Polyuréthane (PUR), dur
Polychlorure de vinyle (PVC),
dur

0.25
0.30

0.50
0.33
0.22
0.25

0.25
0.17

1150
1450

980
920
910

1200

1200
1390

Bourrelets
d’isolation

Néoprène (PCP)
EPDM
Silicone
Polychlorure de vinyle (PVC),
souple
Mohair (polyester)
Mousse de caoutchouc

0.23
0.25
0.35
0.14
0.14
0.05

1240
1150
1200
1200

± 1000
60 – 80

Mastics et
matériaux
d’isolation

Polyuréthane (PUR), dur
Butyle (isobuthène)
Polysulfide
Silicone
Polyisobutylène
Résine polyester
Silica-gel (dessicant)
Mousse de silicone, LD
Mousse de silicone, MD

0.25
0.24
0.40
0.35
0.20
0.19
0.13
0.12
0.17

1200
1200
1700
1200
930

1400
720
750
820
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Annexe B. Résistance thermique (valeur R) des matér iaux de construction
non-homogènes

Certaines parois sont construites à l’aide de grand s éléments à parties
creuses (ex. des blocs de béton creux, des briques creuses, des matériaux
mixtes, …). Ces matériaux ne peuvent pas être carac térisés par une
conductivité thermique donnée. Pour de tels matéria ux, c’est la résistance
thermique qui est indiquée, dont le calcul doit ten ir compte des conditions
intérieures ou extérieures comme défini à l’annexe A. La valeur R qu’il
faut utiliser pour le calcul est tirée de mesures d e la valeur U
conformément aux dispositions de la NBN EN 8990. Al ternativement, les
valeurs R peuvent être calculées suivant les méthod es numériques de calcul
de la NBN EN ISO 10211.

Dans le Tableau B.1, un certain nombre de valeurs p ar défaut sont aussi
données.

Tableau B.1 - Résistance thermique et chaleur massi que des matériaux non-
homogènes

La chaleur massique c vaut de 1 000 J/kg.K

Matériau
Epaisseur/haute
ur des éléments

RUi

[m².K/W]
d = 14 cm 0.11
d = 19 cm 0.14

Maçonnerie en blocs creux de béton lourd
( ρ > 1 200 kg/m³)

d = 29 cm 0.20
d = 14 cm 0.30
d = 19 cm 0.35

Maçonnerie en blocs creux de béton léger
( ρ ≤ 1 200 kg/m³)

d = 29 cm 0.45
d = 8 cm 0.081 creux dans le

sens du flux d = 12 cm 0.11
d = 12 cm 0.13
d = 16 cm 0.16

Planchers bruts préfabriqués en
éléments creux de terre cuite 2 creux dans le

sens du flux
d = 20 cm 0.19
d = 12 cm 0.11
d = 16 cm 0.13

Planchers bruts préfabriqués en béton lourd
(avec éléments creux)

d = 20 cm 0.15
d < 1.4 cm 0.05Plaques de plâtre entre deux couches de carton
d ≥ 1.4 cm 0.08
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Annexe C. Teneur en humidité et facteurs de convers ion pour les matériaux
pierreux

Tableau C.1 - Teneur en humidité et facteurs de con version pour les matériaux
pierreux

Teneur en
humidité à 23°C

et 50% HR
(NBN EN 12524)

Teneur en
humidité à 20°C
et 75% du taux
de saturation

critique

Facteur de
conversion pour

l’humidité
(NBN EN 12524)

Matériau
Masse

Volumique
ρ [kg/m³]

u2i

[kg/kg]
Ψ2i

[m³/m³]
u2e

[kg/kg]
Ψ2e

[m³/m³]
f u

[kg/kg]
f Ψ

[m³/m³]
Maçonnerie en

terre cuite
700-2100 - 0.007 - 0.075 - 10

Maçonnerie
silico-calcaire

900-2200 - 0.012 - 0.090 - 10

Maçonnerie en
béton avec
granulats

normaux

1600-2400 - 0.025 - 0.090 - 4

Maçonnerie en
béton avec

argile expansée
400-1700 - 0.020 - 0.090 - 4

Maçonnerie en
béton avec

autres
granulats

légers

500-1800 - 0.030 - 0.090 - 4

Maçonnerie en
béton

cellulaire
300-1000 0.026 - 0.150 - 4 -

On peut aussi trouver des valeurs supplémentaires p our les conditions
extérieures dans la NBN EN 12524
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Annexe D. Coefficients de transmission thermique de s profilés d’encadrement
(valeurs U f ) : valeurs par défaut

Cette annexe s’applique aux profilés d'encadrement posés à la verticale qui
satisfont aux critères ou aux conditions indiquées.  Pour tous les autres
profilés d'encadrement, il faut déterminer les vale urs U f   tel qu’expliqué
en 9.2.1

D.1 Profilés d'encadrement en bois

Pour les profilés d'encadrement en bois, on peut pr endre les valeurs U f

simplifiées du Tableau D.1. Pour les épaisseurs qui  ne sont pas reprises
dans le tableau, la valeur U f  correspondant à l’épaisseur inférieure la
plus proche est considérée.

Uf  [W/m²K] (1)Épaisseur du
profilé

d’encadrement
df  (en mm)

(voir Figure
D.1)

Bois de
feuillus

λU = 0,18 W/m.K

Bois de
résineux

λU = 0,13 W/m.K

50 2,36 2,00
60 2,20 1,93
70 2,08 1,78
80 1,96 1,67
90 1,86 1,58

100 1,75 1,48
110 1,68 1,40
120 1,58 1,32
130 1,50 1,25
140 1,40 1,18
150 1,34 1,12

(1) Conventions pour les profilés d'encadre-
ment en bois:
• Comme valeur par défaut on choisit 50 mm

pour l’épaisseur du profilé
d'encadrement

• Comme valeur par défaut on considère
qu’il s’agit de bois de feuillus

Tableau D.1 – Coefficients de transmission thermiqu e des profilés
d'encadrement en bois,

Uf  en W/m²K

On détermine l’épaisseur (d f ) des profilés d'encadrement en bois comme
étant l’épaisseur moyenne des profilés d'encadremen t constitutifs (dormant
et ouvrant), tel qu’illustré à la Figure D.1.
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bois métal-bois métal-bois

Cadre ouvrant
 ����

����

Cadre dormant 2

21 dd
d f

+=

bois bois métal-bois

Cadre ouvrant
 ����

����

Cadre dormant

2

,, ∑∑ +
= j

fj

j

sj

f

dd

d

d j,s  = épaisseur ouvrant
d j,f  = épaisseur dormant

(environnement intérieur à droite, environnement ex térieur à gauche des coupes)

Figure D.1 – Définition de l’épaisseur d f  des différents encadrements en
bois.

D.2 Profilés d’encadrement métalliques

D.2.1 Définitions

La résistance thermique R f  d’un profilé d’encadrement métallique est donnée
par:

17,0
1

0

−=
f

f
U

R  (D 1) [m²K/W]

où :
Uf0 valeur U du profilé d’encadrement, calculée comme s i l’aire développée

était égale à l’aire projetée (voir Tableau D.2), [ W/m²K].

La valeur U f  du profilé d’encadrement métallique est donnée par  :

ed

efse

f

id

ifsi
f

A

AR
R

A

AR
U

,

,

,

,

1

++
= (D 2) [W/m²K]

où :
Ad,i  , A d,e  , A f,i  , A f,e les aires des profilés d’encadrement, définies en

8.1.3 , [m²] ;
Rsi  résistance thermique d’échange à la surface

intérieure du profilé d’encadrement, selon 8.4.3
(ou voir Tableau 1), [m²K/W] ;

Rse  résistance thermique d’échange à la surface
extérieure du profilé d’encadrement, selon 8.4.3
(ou voir Tableau 1), [m²K/W] ;

Rf  la résistance thermique du profilé d’encadrement,
calculée selon l’équation (D 1), [m²K/W].
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D.2.2 Profilés d’encadrement métalliques à coupure t hermique

Une coupure thermique a pour but de séparer complèt ement les parties des
profilés d'encadrement métalliques situées du côté chaud de la fenêtre des
parties de ces profilés d'encadrement situées du cô té froid.

Dans le cas de profilés d’encadrement métalliques à  coupure thermique, la
valeur U f  est influencée par les caractéristiques constructi ves telles que
:
• la plus petite distance d entre les sections métall iques interrompues;
• la largeur totale b des coupures thermiques proprem ent dites;
• la conductivité thermique λ du matériau de la coupure thermique;
• le rapport entre la largeur totale de la coupure th ermique et la largeur

projetée totale du profilé d’encadrement.

Le Tableau D.2 donne des valeurs U f  à utiliser pour les deux types de
profilés d'encadrement métalliques illustrés à la F igure D.2 et à la Figure
D.3, et pour lesquels les conditions suivantes sont  d’application :

La conductivité thermique du matériau
de la coupure thermique est telle que:
0,2 < λ ≤ 0,3 W/m.K
d : est la plus petite distance entre
les profilés métalliques séparés par la
coupure
b j  : est la largeur de la coupure j
bf  : est la largeur du profilé

∑ ≤
j

fj bb .2,0

Figure D.2 – Section de type 1 : coupure thermique avec 0,2 < λ ≤ 0,3 W/m.K

La conductivité thermique du matériau
de la coupure thermique est telle que:
0,1 < λ ≤ 0,2 W/m.K
d : est la plus petite distance entre
les profilés  métalliques séparés par
la coupure
b j  : est la largeur de la coupure j
bf  : est la largeur du profilé

∑ ≤
j

fj bb .3,0

Figure D.3 – Section de type 2 : coupure thermique avec 0,1 < λ ≤ 0,2 W/m.K
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d (en mm) :
plus petite

distance entre
les profilés

d’encadrement
métalliques à

coupure
thermique

Ufo  [W/m²K]
(1)

Rf  [m²K/W]
Uf  [W/m²K]

(2)

8 3,56 0,11 4,51
10 3,36 0,13 4,19
12 3,18 0,14 3,91
14 3,08 0,15 3,76
16 2,96 0,17 3,59
18 2,85 0,18 3,43
20 2,75 0,19 3,28
22 2,70 0,20 3,21
24 2,60 0,21 3,07
26 2,58 0,22 3,04
28 2,55 0,22 3,00
30 2,53 0,23 2,97
32 2,52 0,23 2,96
34 2,51 0,23 2,95
36 2,50 0,23 2,93

(1)  Ufo  est la valeur U f  théorique du profilé d'encadrement si
les aires projetées et développées du profilé sont égales
tant à l’intérieur qu’à l’extérieur, c.-à-d. si A f,i /A d,i = 1
et A f,e /A d,e = 1

(2)  Comme valeur simplifiée pour la plus petite distanc e d
entre les profilés à coupure thermique, on prend d = 10 mm.
Les valeurs U f  ne sont valables que si le rapport A f,i /A d,i ≥

0,50, sinon il faut effectuer un calcul précis en s uivant la
NBN EN ISO 10077-2 

Tableau D.2 – Coefficients de transmission thermiqu e de profilés
d’encadrement métalliques à coupure thermique, U f  en W/m²K

D.2.3 Profilés d’encadrement métalliques sans coupur e thermique

La règle générale qui s’applique pour les profilés d'encadrement sans
coupure thermique est R f  = 0 m²K/W et U f0  = 5,90 W/m²K.

Selon les proportions d’aire A f,i /A d,i  et A f,e /A d,e , la valeur U f  correspondante
des profilés d'encadrement métalliques sans coupure  thermique, calculée
selon l’équation (D 2), varie entre :
• Uf  = 5,9 W/m²K (pour A f,i /A d,i  = 1 et A f,e /A d,e  = 1);
• Uf  = 9,0 W/m²K (pour les valeurs limites inférieures forfaitaires :

Af,i /A d,i  = 0,60 en A f,e /A d,e .= 0,82).

D.3 Profilés d'encadrement en plastique

La Figure D.4 présente un exemple de profilé d'enca drement en plastique où
trois chambres sont placées en série avec le flux t hermique et dont la
chambre centrale est équipée d’un renfort métalliqu e.
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Intérieur

Extérieur
Flux de chaleur

Figure D.4 – Profilé d'encadrement en plastique ave c renfort et 3 chambres
en série avec le flux thermique

Le Tableau D.3 donne des valeurs U f  simplifiées pour des profilés
d'encadrement en plastique avec renforts métallique s. Si on ne connaît pas
d’autres données, on peut aussi utiliser ces valeur s pour les profilés sans
renforts.

Matériau et type de profilé d'encadrement U f  [W/m²K] (1)

2 chambres (en série avec le flux thermique)
avec ou sans renfort

buiten binnenExt. Int.

2,20

3 chambres (en série avec le flux thermique)
avec ou sans renfort

binnenbuiten Int.Ext. 2,00

4 chambres (en série avec le flux thermique)
avec ou sans renfort

1,80

Profilé
d'encadrement PVC

minimum 5 mm entre
les parois des

chambres (2) , ex.:

5 chambres (en série avec le flux thermique)
avec ou sans renfort

1,60

Profilé
d'encadrement PUR

Avec noyau métallique et épaisseur minimum de 5
mm de PUR

2,80

(1)   Valeurs par défaut pour les profilés d'encadr ement en plastique :
• matériau inconnu: prendre comme valeur U f  celle du profilé
d'encadrement PUR
• nombre de chambres inconnu: prendre comme valeurs U f  celle des
profilés d'encadrement à 2 chambres

(2)  Pour les distances inférieures à 5 mm, il faut déte rminer la valeur U f

suivant le calcul de la NBN EN ISO 10077-2 ou la me sure de la NBN EN
12412-2

Tableau D.3 – Coefficients de transmission thermiqu e des profilés
d'encadrement en plastique,

Uf  en W/m²K
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Annexe E. Coefficient de transmission thermique lin éique (valeurs Ψ) des
jonctions entre profilés d'encadrement, vitrages, p anneaux de remplissage
et traverses.

E.1 Généralités

La valeur U g  pour le vitrage et la valeur U p des panneaux de remplissage
s’appliquent à la partie centrale du vitrage ou du panneau de remplissage
et ne comprennent pas l’effet des intercalaires sur  les bords du verre ou
du panneau. Par ailleurs, on détermine la valeur U f  du profilé
d'encadrement pour les profilés qui ne sont pas équ ipés d’un vitrage.

Le coefficient de transmission thermique linéique ( valeur Ψ) décrit la
transmission thermique supplémentaire qui se produi t entre l’encadrement,
le vitrage (ou le panneau) et l’intercalaire. La va leur Ψ est
principalement influencée par la conductivité therm ique du matériau dont se
compose l’intercalaire, ainsi que par la conception  de l’encadrement.

La présente annexe donne les valeurs par défaut Ψ relatives à des
combinaisons typiques de profilés d'encadrement, vi trages (ou panneaux) et
intercalaires. De plus, les jonctions qui se produi sent dans les façades
légères sont également traitées, par exemple pour d es combinaisons de
vitrages (ou panneaux), profilés et traverses.

Toutes les valeurs qui ne sont pas couvertes par le s différents tableaux
doivent être déterminées à l’aide d’un calcul numér ique, conformément aux
directives de la NBN EN ISO 10077-2.

NOTE Pour du simple vitrage on prend généralement Ψ = 0.

E.2 Jonction entre profilé d'encadrement et vitrage

On établit une différence entre les intercalaires n ormaux (en aluminium ou
en acier) et les intercalaires thermiquement amélio rés, qui répondent au
critère en matière de coupure thermique suivant :

Σ (d x λ) ≤ 0,007 (E 1) [W/K]
où:
d l’épaisseur de la paroi de l’intercalaire, [m] ;
λ  la conductivité thermique du matériau de l’interc alaire (voir

le Tableau A.16), [W/m.K] ;

Le critère est valable pour tous les flux thermique s qui s’écoulent
parallèlement au flux thermique principal, l’épaiss eur d étant mesurée
perpendiculairement au flux thermique principal (vo ir Figure E.1).

a) intercalaire creux b) intercalaire plein

Figure E.1 – Exemples de détermination du critère d ’un intercalaire
amélioré du point de vue thermique
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Le  Tableau E.1 donne des valeurs par défaut Ψg pour des intercalaires
normaux et thermiquement améliorés en fonction du c oefficient de
transmission thermique du vitrage et du profilé. Al ternativement, on peut
aussi utiliser les valeurs du Tableau E.2.

Vitrage multiple
Vitrage sans coating Vitrage avec coatingType

d’encadrement Intercalaire
normal

Intercalaire
isolant

Intercalaire
normal

Intercalaire
isolant

Bois ou PVC 0,06 0,05 0,08 0,06
Métal avec

coupure
thermique

0,08 0,06 0,11 0,08

Métal sans
coupure

thermique
0,02 0,01 0,05 0,04

Tableau E.1 – Valeurs Ψg [W/m.K] pour les jonctions entre les profilés et
les vitrages qui sont pourvues d’intercalaires norm aux et thermiquement

améliorés, variante 1.

Vitrage multiple
Ug > 2,0 W/m²K U g ≤ 2,0 W/m²KProfilé

d'encadrement
Simple

vitrage Intercalaire
normal

Intercalaire
isolant

Intercalaire
normal

Intercalaire
isolant

Uf  ≥ 5,9 W/m²K 0 0,02 0,01 0,05 0,04
Uf  < 5,9 W/m²K 0 0,06 0,05 0,11 0,07

Tableau E.2 – Valeurs Ψg [W/m.K] pour les jonctions entre les profilés et
les vitrages qui sont pourvues d’intercalaires norm aux et thermiquement

améliorés, variante 2.

E.3 Jonction entre traverse et vitrage

Dans le Tableau E.3 les valeurs Ψ m,g ou  Ψ t,g  par défaut sont données pour la
jonction entre des traverses horizontales ou vertic ales et les vitrages qui
sont pourvus d’intercalaires normaux et thermiqueme nt améliorés.

1 : environnement intérieur
2 : environnement extérieur

d i  : profondeur de la traverse
verticale ou horizontale (mesurée du
côté intérieur)

Figure E.2 – Profondeur intérieure des traverses
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Type de
traverse

(matériaux)

d i  (mm)
(*)

Vitrage multiple (vitre 6 mm)

Vitrage sans coating Vitrage avec coating
intercalaire

normal
intercalaire

isolé
intercalaire

normal
intercalaire

isolé
Aluminium-bois - 0,08 0,06 0,11 0,08

d i  ≤ 100 0,13 0,09 0,17 0,11Metal avec
coupure

thermique
100<d i  ≤

200
0,15 0,10 0,19 0,12

(*) d i  est la profondeur intérieur de la traverse (voir F igure E.2)

Tableau E.3 –Valeurs Ψm(t),g  (W/mK) pour la jonction entre traverses et
vitrages qui sont pourvus d’intercalaires normaux e t thermiquement

améliorés

E.4 Jonction entre profilé et panneau de remplissage

Dans le Tableau E.4 des valeurs par défaut sont don nées pour la jonction
entre profilé, intercalaire et panneau de remplissa ge ( Ψf,p ).

Type d’élément plein
Conductivité thermique

de l’intercalaire
(W/mK)

Valeur Ψf,p

(W/mK)

Type 1 (voir Figure E.3) :
(aluminium/aluminium) –

(aluminium/verre) – (acier/verre)
- 0,13

Type 2 (voir Figure E.3) :
aluminium / aluminium

(avec revêtement)
0,2
0,4

0,20
0,29

aluminium / verre
(avec revêtement)

0,2
0,4

0,18
0,20

acier / verre
(avec revêtement)

0,2
0,4

0,14
0,18

Tableau E.4 – Valeurs Ψf,p  pour la jonction entre des profilés et des
panneaux de remplissage
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Panneau de remplissage – Type 1 Panneau de remplissa ge – Type 2

1 aluminium 2,5 mm / acier 2,0 mm
2 isolation : λ = 0,025 – 0,04
W/(m K)
3 vide d’air : 0 - 20 mm
4 aluminium 2,5 mm / verre 6 mm
5 intercalaire : λ = 0,2 – 0,4
W/(m K)
6 aluminium

1 aluminium 2,5 mm / acier 2,0 mm
2 isolation : λ = 0,025 – 0,04
W/(m K)
3 aluminium : 2,5 mm / verre 6 mm
4 intercalaire : λ = 0,2 – 0,4
W/(m K)
5 aluminium

Figure E.3 – Types de panneaux

NOTE Quand le panneau avant et le panneau arrière du  panneau de
remplissage sont constitués d’un matériau dont la c onductivité
thermique (valeur λ) est plus petite que 0,5 W/m.K et l’intercalaire
est constitué d’un matériau avec λ < 0,2 W/mK, alors on peut
utiliser Ψf,p  = 0.

E.5 Jonction entre profilé et traverse

E.5.1 Profilés en aluminium et en acier

Dans le Tableau E.5 des valeurs par défaut sont don nées pour la jonction
entre traverses et profilés ( Ψm,f  ou Ψt,f ).

Type
(voir figure
ci-dessous)

Description de la jonction entre le profilé et
la traverse

valeur Ψm,f - ou
Ψt,f

(W/mK)
Type A Profilé métallique supplémentaire avec coupure

thermique
0,11

Type B Profilé supplémentaire à faible conductivité
thermique ( λ ≤ 0,3 W/mK)

0,05

Type C1/C2 Intégrée et utilisant la coupure thermique du
profilé

0,07

Type D

Montage du profilé sur la traverse, avec
extension du profilé aluminium extérieur.
Matériau de remplissage de faible conductivité
thermique ( λ ≤ 0,3 W/mK)

0,07

Tableau E.5 – Valeurs Ψm,f  et Ψt,f  pour les jonctions entre profilé et
traverses

(en aluminium ou acier)
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Jonction traverse-profilé Type A Jonction traverse-p rofilé Type B

λ  ≤ 0,3 W/(mK) 

Montage du profilé sur la traverse
avec profilé métallique supplémentaire

avec coupure thermique

Montage du profilé sur la traverse
avec profilé supplémentaire à faible

conductivité thermique

Figure E.4 – Jonction profilé-traverse (Type A et T ype B)

Jonction traverse-profilé Type C1 Jonction traverse- profilé Type C2

λ  ≤ 0,3 W/(mK) 

Montage du profilé sur la traverse par
usage d’une extension de la coupure

thermique du profilé

Montage du profilé sur la traverse par
usage d’une extension de la coupure

thermique du profilé

Figure E.5 – Jonction profilé-traverse (Type C1 et Type C2)

Jonction traverse-profilé Type D

Montage du profilé sur la traverse par usage d’une extension du
profilé aluminium extérieur. Matériau de remplissag e à faible

conductivité thermique ( λ ≤ 0,3 W/mK)

Figure E.6 – Jonction profilé - traverse (Type D)

E.5.2 Profilés en bois et profilés bois/aluminium

Dans le Tableau E.6 des valeurs par défaut sont don nées pour la jonction
entre profilés et traverses ( Ψf,m  ou Ψf,t ).

Type
Conditions pour les valeurs U des traverses

horizontales et verticales (U m et U t )
Valeur Ψm,f  ou
Ψt,f  (W/mK)

Type A Um > 2,0 W/m²K ou U t  > 2,0 W/m²K 0,02
Type B Um ≤ 2,0 W/m²K ou U t  ≤ 2,0 W/m²K 0,04

metal

Coupure thermique

Coupure thermique

λ ≤ 0,3 W/(mK)

Extension métallique
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Tableau E.6 – Valeurs Ψm,f  et Ψt,f  pour les jonctions entre profilés et
traverses (en bois ou aluminium/bois)

Jonction traverse-profilé Type A et Type B
 

Figure E 7 – Jonction traverse-profilé (Type A et T ype B)

E.6 Calcul de U f  pour des profilés intégrés dans une façade légère

La valeur U f  de profilés qui sont intégrés dans une façade légè re au moyen
d’un profilé supplémentaire dans la façade (Type A et Type B – voir Figure
E.4), est calculée selon la NBN EN ISO 10077-2. Le flux thermique au
travers du profilé supplémentaire est pris en compt e par des coefficients
de transmission thermique linéique des traverses (v aleurs Ψm,f  et Ψt,f  ), qui
décrivent l’interaction thermique entre les travers es et le profilé.

adiabatic 

Figure E.8 – Conditions de bord pour le calcul de l a valeur U f  d’un
encadrement, qui est directement intégré dans une f açade légère (profilé

métallique – Type C et Type D)

La méthode générale de calcul pour la détermination  de la valeur U f  des
profilés, qui sont directement intégrés dans une fa çade légère (Type C et
Type D – voir Figure E.5 et Figure E.6), est décrit e dans la NBN EN ISO
10077-2. La surface du profilé qui est intégré dans  les traverses doit être
considérée comme adiabatique lors du calcul (voir F igure E.8). Le flux de
chaleur supplémentaire, qui résulte de l’intégratio n dans la façade légère,
est comptabilisé grâce aux coefficients de transmis sion thermique linéique
des traverses (valeurs Ψm,f  et Ψt,f ), qui représentent l’interaction
thermique entre les traverses et le profilé.
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Annexe F. Transmissions thermiques via le sol

F.1 Données spécifiques nécessaires

F.1.1 Caractéristiques thermiques du sol

Dans le cadre de la réglementation PEB, on fait tou jours les hypothèses
suivantes :
• conductivité thermique du sol : λ = 2,0 W/m·K
• l’effet de la nappe phréatique est négligé, c’est à  dire que  G w = 1.

F.1.2 Dimension caractéristique du plancher et épais seur équivalente

La dimension caractéristique du plancher (B’ en m) est définie comme le
rapport de la surface totale en contact avec le sol  (A en m²) et du demi-
périmètre (P en m) :

P

A
B

.5,0
'= (F1) [m]

Le périmètre P (ou contour du sol) du plancher infé rieur d’un volume
protégé est la longueur horizontale totale mesurée par laquelle la surface
du sol A pour ce plancher entre en contact avec le milieu extérieur ou un
espace adjacent non-chauffé (EANC).

D’autres règles pour la détermination de P et/ou A sont :
• pour un bâtiment isolé sur terre-plein, P est égal à l’entièreté du

contour du bâtiment et A est égale à la surface de plancher totale sur
terre-plein ;

• pour une partie d’un ensemble de bâtiments (ex. : b âtiments en rangée),
P est calculé comme la longueur totale de façade av ant et arrière
exposée à l’environnement extérieur (les façades la térales jouxtant un
bâtiment voisin chauffé n’entrent donc pas en ligne  de compte) ; A est à
nouveau égale à l’entièreté de la surface de planch er sur terre-plein.

• lors de la détermination de P, un EANC éventuelleme nt présent n’est pas
considéré ; la longueur de la frontière entre le vo lume protégé et
l’EANC est donc incluse lors de la détermination de  P (voir figure) ;

• lors de la détermination de P et A, les dimensions extérieures sont
utilisées.

NOTE : Les hauteurs d’une variation verticale de niv eau du sol dans un
plancher inférieur ne doivent pas être prises en co mpte dans P
pour déterminer la dimension caractéristique du sol , mais sont
bien à considérer en supplément à P pour la détermi nation de la
transmission et du transfert de chaleur lié au bord , de la forme
P. Ψg.
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Le concept de l’ « épaisseur équivalente » (d t  pour les planchers et d g et
dw pour les murs enterrés) est un concept arithmétiqu e qui a été instauré
pour simplifier l’écriture des différentes formules  pour la valeur U.
Si l’épaisseur des murs varie, il faut prendre pour  w la valeur la plus
petite.

F.2 Calcul de la valeur U et du transfert de chaleur  stationnaire H g

F.2.1 Généralités

Dans les paragraphes suivants, le calcul détaillé d e la valeur U des parois
en contact avec le sol et du coefficient de transfe rt de chaleur H g est
donné pour les différents types de parois en contac t avec le sol,
notamment :
• planchers directement en contact avec le sol (voir F.2.2)
• planchers au-dessus d’un vide sanitaire (voir F.2.3 )
• murs de caves (voir F.2.4)

F.2.2 Planchers directement en contact avec le sol

Les planchers directement en contact avec le sol so nt composés d’une dalle
dont la surface totale est directement en contact a vec le sol (peu importe
que la dalle soit soutenue par le sol sur la totali té de sa surface ou non)
et qui se trouve à la même hauteur ou presque que l e niveau du sol
extérieur. La dalle peut être non-isolée, uniformém ent isolée sur toute sa
surface ou isolée en partie (par exemple isolation périphérique horizontale
ou verticale).

EANC

L1

L2

L3 L5

L4

Maison
de coin

A = L1xL2

P =
A = L4xL2

P = L4+L5

Maison
mitoyenne
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Données nécessaires :
• sol : valeur λ [W/m.K] et facteur de
nappe phréatique G w [-] suivant F.1.1
• mur extérieur : épaisseur totale w
[m]
• plancher : périmètre P [m], surface
A [m²], B’= 2.A/P et la résistance
thermique totale du plancher (de la
surface interne à la surface de
séparation avec le sol) R f  [m²K/W]
• isolation périphérique : largeur
ou profondeur D [m], épaisseur d n [m],
valeur λins et résistance thermique R n =
dn/ λins  [m²K/W]
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La procédure de calcul (valeur U et transfert de ch aleur stationnaire) se
déroule de la manière suivante :

étape 1 calculez d t  d’après : d t  = w + λ (R si  + R f  + R se)

étape 2

calculez U o : 
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+
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0

tt d
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dB
U

π
π

λ
si d t  < B’

ou
tdB

U
+

=
'.457,0

0

λ
si d t  > B’

(plancher bien isolé)
étape 3 (1) Si pas d’isolation périphérique : U = U o

Si isolation périphérique: U = U o + 2 Ψe/B’, avec :
� isolation périphérique horizontale:
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� isolation périphérique verticale:
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               dans lesquels : d’ = R n

. λ - d n

Si une isolation périphérique horizontale et vertic ale sont
combinées, retenez la valeur Ψe avec la plus grande influence
(réduction) sur U.

étape 4 Le transfert de chaleur stationnaire est cal culé comme suit :
Hg = G w . (A.U + P . Ψ)
Ψ est le coefficient de déperdition thermique linéiq ue de
la jonction plancher-mur extérieur-fondation. Si l’ effet
de l’isolation périphérique est aussi pris en compt e dans
la valeur Ψ, aucune valeur Ψe ne doit être prise en compte
(U = U o).

Pour l’évaluation de l’exigence U max suivant l’annexe III de l’arrêté PEB,
la valeur U est considérée.

F.2.3 Planchers au-dessus d’un vide sanitaire

Un plancher au-dessus d’un vide sanitaire n’a pas d e contact direct avec le
sol, mais un flux de déperdition de chaleur s’échap pe via ce vide sanitaire
et via le sol vers l’environnement extérieur. Un tr ansfert supplémentaire
intervient si le vide sanitaire est ventilé avec de  l’air extérieur. La
procédure de calcul est donnée ci-dessous :
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Données nécessaires :
� sol : valeur λ [W/m.K]et facteur de

nappe phréatique G w [-]
� mur du vide sanitaire : épaisseur à

la hauteur du niveau du sol w [m],
résistance thermique R w [m²K/W],
profondeur moyenne dans le sol z [m]

� plancher au-dessus du vide sanitaire
: périmètre P [m], surface A [m²],
B’= 2.A/P [m], résistance thermique R f

[m²K/W] et hauteur moyenne au-dessus
du sol h [m]

� plancher du vide sanitaire :
résistance thermique R g [m²K/W]

� ventilation du vide sanitaire  :
surface des ouvertures de ventilation
divisée par le périmètre ε [m²/m],
vitesse du vent v [m/s] et facteur de
protection du vent f w [-]

étape 1

calculez U f  (plancher au-dessus du vide sanitaire):

sifsi

f
RRR

U
++

= 1
(avec R si  = 0,17)

étape 2

calculez U w  (partie du mur au-dessus du niveau du sol):

sewsi

w
RRR

U
++

= 1
 (avec R si  = 0,13)

étape 3 calculez d g d’après : d g = w + λ (R si  + R g + R se)
étape 4 calculez d w d’après: d w = �λ (R si  + R w + R se)

étape 5

calculez U g d’après: 
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(quand z ≤ 0,5

m)
ou : U g = G w . (U bf  + z . P . U bw/A) (quand z > 0,5

m)

avec : 
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étape 6 calculez U x  : U x = 2.h.U w /B’ + 1450. ε.v.f w /B’
(vide sanitaire ventilé) (1)

ou U x = 2.h.U w /B’ (vide sanitaire non-ventilé)

étape 7 calculez U d’après:
xgf UUUU +

+= 111

étape 8

calculez la transfert de chaleur stationnaire d’apr ès :  H g = A .
U + P. Ψ
dans laquelle Ψ est le coefficient de transmission thermique
linéique de la jonction du                 plancher  (au-dessus
du vide sanitaire) sur le mur extérieur.

(1) Prendre dans le cadre de la réglementation PEB l es valeurs fixes :
f w = 0,05
v = 4 m/s (vitesse moyenne du vent)

Pour l’évaluation de l’exigence U max selon l’annexe III de l’arrêté PEB, la
valeur U est considérée pour le plancher au-dessus du vide sanitaire.
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F.2.4 Parois d’une cave

Les caves sont des espaces qui se trouvent en parti e ou totalement en
dessous du niveau du sol extérieur. Le plancher de la cave se trouve à une
profondeur moyenne z en dessous du niveau du sol ex térieur et le degré
d’isolation du sol et des murs de cave peut être di fférent. La procédure de
calcul décrit le transfert de chaleur commun H g total qui a lieu aussi bien
par le plancher que par les murs de la cave vers l’ environnement extérieur,
sachant que les deux flux de chaleur dépendent l’un  de l’autre.

Données nécessaires:
� sol : valeur λ [W/m.K]
� plancher au-dessus de la cave :

résistance thermique R p [m²K/W] et
hauteur moyenne au dessus du niveau
du sol h [m]

� mur de cave : épaisseur à hauteur du
niveau du sol w [m], résistance
thermique R w [m²K/W], profondeur
moyenne dans le sol z [m]

� sol de la cave : périmètre P [m],
superficie A [m²], B’= 2.A/P [m] et
résistance thermique R f  [m²K/W]

� ventilation de la cave : taux de
ventilation n [h -1 ] et volume V [m³]

étape 1 Calculez d t  pour le plancher de la cave d’après : d t  = w + λ

(R si  + R f  + R se)

étape 2

Calculez U bf  pour le plancher de la cave d’après:
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si (d t  + 0,5.z) < B’

(plancher peu ou pas isolé)

zdB
U

t

bf
.5,0'.457,0 ++

= λ
si (d t  + 0,5.z) > B’ (plancher bien

isolé)
étape 3 Calculez d w pour le mur de la cave d’après: d w = λ (R si  + R w +

Rse)

étape 4

Calculez U bw pour le mur de la cave d’après:
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quand d w ≥ d t
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quand d w < d t

étape 5

En cas de cave chauffée :

� Calculez U’ d’après: 
PzA

UPzUA
U

bwbf

.

...
'

+
+

=

� Calculez le transfert de chaleur d’après: H g = A.U bf  +
z.P.U bw + P. Ψ

dans laquelle Ψ est le coefficient de transmission thermique
linéique de la jonction du sol de la cave avec le m ur de la
cave.
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(étape 6)

En cas de cave en dehors du volume protégé :
� Calculez U f  (valeur U du plancher au-dessus de la cave) :

sipsi

f
RRR

U
++

= 1
(avec R si  = 0,17)

� Calculez U w  (valeur U de la partie du mur au-dessus du
niveau du sol extérieur) :

sewsi

w
RRR

U
++

= 1
(avec R si  = 0,13)

� Calculez U d’après : 
VnUPhUPzUA

A

UU wbwbff ..33,0.....

11

+++
+=

(1)

� Et le transfert de chaleur par transmission : H g = A . U
+ P. Ψ

dans laquelle Ψ est le coefficient de transmission thermique
linéique de la jonction du plancher de la cave sur le mur
extérieur de la cave.

(1)   dans le cadre de la réglementation PEB, on prend e n compte la valeur fixe
n de 0,3 h -1 comme taux de ventilation.

Pour l’évaluation de l’exigence U max suivant l’annexe III de l’arrêté EPB la
valeur U bf  doit être considérée pour le plancher de la cave.
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Annexe G. Conventions pour le calcul des valeurs U

G.1 Introduction

Cette annexe expose les conventions qui peuvent êtr e appliquées pour le
calcul des valeurs λ, R ou U des éléments de murs spécifiques, comme le s
maçonneries, les briques perforées et les murs avec  une structure en bois.
Toutes les conventions tiennent compte des cas cour ants qui arrivent dans
la construction belge.

G.2 Méthodes de calcul numériques et simplifiées

Le calcul de la valeur U est très simple à exécuter  dans le cas d’éléments
de construction composés de couches planes, parallè les et homogènes. Dans
ces cas, le flux thermique passant à travers les él éments de construction
de l’environnement intérieur vers l’environnement e xtérieur est
perpendiculaire aux couches de construction (sans a ucune déviation) et la
valeur U est obtenue en additionnant toutes les rés istances thermiques des
couches de construction.

En réalité, les éléments présentent généralement de s irrégularités ou sont
composés de couches hétérogènes. Dans ce cas, le fl ux thermique est
irrégulier et influence par conséquence la résistan ce thermique de
l’élément de construction.

L’impact sur la valeur U peut être calculé avec pré cision sur la base d’un
calcul numérique ou calculé de manière simplifiée s ur la base des formules
données dans ce texte.

Les calculs numériques sont des calculs informatisés et détaillés
permettant de déterminer le flux thermique bi ou tr idimensionnel à travers
des éléments de construction hétérogènes et pouvant  à partir de cela
déduire une valeur U précise. Le logiciel utilisé à  cet effet doit être
validé selon les directives des différentes normes européennes (NBN EN ISO
10211 pour les ponts thermiques en 2D et 3D, NBN EN  ISO 10077-2 pour les
profilés d'encadrement, NBN EN ISO 13370 pour les p ertes par le sol).
Les calculs numériques sont mis en application pour  déterminer la valeur U
des éléments de constructions présentant éventuelle ment des pertes de
chaleur supplémentaires  (ex. des composants qui in terrompent une couche
d’isolation, des parois munies d’éléments de constr uction métalliques), des
constructions complexes ou des éléments préfabriqué s (ex. des profilés
d'encadrement, des modules de façades légères), des  situations d’angle ou
des jonctions dans lesquels un flux thermique tridi mensionnel apparaît,
etc.

Les calculs numériques donnent les résultats les pl us précis et ils sont
une alternative toujours applicable. Cependant, dan s beaucoup de cas, il
n’est pas nécessaire de faire appel à des calculs n umériques et des
méthodes de calculs simplifiées peuvent être appliq uées. Elles donnent via
un calcul manuel (formule) une valeur U suffisammen t précise.

Les calculs simplifiés repris dans le présent texte peuvent toujours être
appliqués comme alternative aux méthodes numériques  pour autant que le
domaine d’application décrit dans les différents ca s soit respecté.
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G.3 Conventions relatives aux maçonneries et aux bri ques creuses

G.3.1 Valeur λU de la maçonnerie

Une couche (maçonnée ou collée) qui contient des jo ints est un cas
spécifique de couche non-homogène, voir § 6.2 .  Le s éléments de
construction qui contiennent une ou plusieurs couch es avec des joints
peuvent être calculés de manière générale en suivan t les méthodes décrites
en 6.2 .

Une méthode simplifiée consiste à déterminer unique ment la valeur la plus
faible R’’ T de la résistance de l’élément de construction. Le coefficient
de déperdition thermique U est donc calculé uniquem ent sur base de cette
valeur (voir la note au point 6.2.3 )

Dans ce cas, la méthode de calcul peut être formulé e de la manière
alternative suivante. Les formules nous conduisent au même résultat pour
R’’ T que les formules de § 6.2 .

La résistance de la couche avec joints est donnée p ar :

R = d/ λU (G1) [m²K/W]

dans laquelle λU est une conductivité thermique équivalente (homogè ne) de
la couche. Celle-ci est calculée comme la moyenne d e la conductivité
thermique du matériau de construction et du joint, pondérée par leurs
aires.

int

intint,, ..

jomat

jojoUmatmatU

U
AA

AA

+
+

=
λλ

λ (G2) [W/m.K]

avec :
d l’épaisseur de la couche, [m] ;
λU,mat  conductivité thermique du matériau de construction  sans joint,

[W/m.K] ;
λU,joint conductivité thermique du joint, [W/m.K] ;
Amat aire visible du matériau de construction sans join t, [m²]  ;
Ajoint  aire visible du joint, [m²].

La formule pour la conductivité thermique équivalen te (G2) peut aussi être
écrite comme  :

intint,int, .)1.( jojoUjomatUU ff λλλ +−= (G3) [W/m.K]

avec :
f joint  la fraction de joint [-].

Pour une géométrie rectangulaire répétitive, pour l aquelle les joints de
boutisse et de panneresse ont la même épaisseur (vo ir Figure G.1), comme
généralement dans les maçonneries, la fraction de j oint peut être calculée
comme suit :

)).((

.
1

int

int

int
dhdl

hl

AA

A
f

jomat

jo

jo ++
−=

+
=  (G4) [-]

avec (voir Figure G.1) :
l et h longueur et hauteur pour un matériau de cons truction

rectangulaire, [mm] ;
d épaisseur du joint (souvent 6 ou 12 mm), [mm].
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h

ld

h

l
d

h

ld

h

l
d

Ajoint  = (l+h+d) x d

Amat = l x h

Figure G.1 – Paramètres pour la détermination de la  fraction de mortier de
la maçonnerie

Pour d’autres configurations géométriques, (par exe mple pas de joints de
boutisse), la proportion doit être calculée d’une m anière appropriée, et
doit être introduite dans la formule (G3).

Les conventions suivantes doivent être utilisées :
• si la largeur du joint  ne s’élève jamais à plus de  3 mm, il est permis

de ne pas compter l’influence du joint (quel que so it le matériau du
joint). Dans ce cas : λU = λU,mat

• pour la proportion de joint les valeurs par défaut suivantes peuvent
toujours être utilisées :
- si λU,joint  < λU,mat  : f joint  = 0.00 (0%)
- si λU,joint  > λU,mat  :

• pour les maçonneries intérieures : f joint  = 0.16 (16%)
• pour les maçonneries extérieures : f joint  = 0.28 (28%)

Exemples de matériaux qui sont souvent mis en place  avec des joints :
• pierres naturelles (Tableau A.2)
• briques (Tableaux A.3 à A.8)
• blocs creux (Tableau B.1)
• briques de verre (§ 11.1 )
• ...

G.3.2 Valeur λU des briques ou blocs de construction perforés

Pour de la maçonnerie faite de blocs ou de briques perforés, la valeur λU

de ces éléments est empruntée aux valeurs des table aux de leurs formes
pleines correspondantes (Tableaux A.3 à A.8  de l’A nnexe A), dans
lesquelles la masse volumique des éléments de maçon nerie perforés est prise
en compte.

Suivant les informations connues à propos des éléme nts de maçonnerie
perforés, la valeur λU peut être déterminée de plusieurs manières :

1)  Si la nature de la brique est connue, ainsi que la masse volumique de la
brique pleine (poids mort) et le pourcentage de per forations, alors la
masse volumique de la brique perforée est calculée,  et la valeur λU

correspondante est tirée du tableau correspondant. Un exemple :
• Données : une brique de terre cuite certifiée avec 30% de

perforations et une masse volumique pour la brique pleine de 1800
kg/m³;

• Détermination : sachant que la brique pleine a une masse volumique de
1800 kg/m³ et que la brique a 30 % de perforations,  la masse
volumique de la brique perforée est égale à 1800 kg /m³ x 70% = 1260
kg/m³; la valeur λUi  correspondant à la masse volumique de 1260 kg/m³
est 0,42 W/m.K (voir Tableau A.3).
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2)  Si la nature de la brique est connue, ainsi que les  dimensions et la
masse de la brique perforée, mais que le pourcentag e de perforation est
inconnu, alors la valeur λU peut être directement tirée du tableau
correspondant. Un exemple :
• Données: une brique certifiée perforée avec des dim ensions de 290 x

140 x 90 mm et une masse de 4,6 kg;
• Détermination: la masse volumique de la brique perf orée est égal à la

masse divisée par le volume, c’est à dire 4,6/(0,29 x0,14x0,09) = 1260
kg/m³; La valeur λUi  peut être directement déterminée pour cette masse
volumique de 1260 kg/m³, c’est à dire 0,42 W/m.K (v oir Tableau A.3).

G.4 Conventions relatives aux couches non-homogènes d’un élément de
construction avec structure en bois

Beaucoup de parois contiennent des couches de const ruction non-homogènes
dans lesquelles une structure en bois est incorporé e. Des exemples typiques
sont les chevronnages dans une toiture inclinée ou plate, les planchers ou
plafonds en bois, les parois à ossature bois, etc.…  Généralement, des
couches d’isolation sont placées entre ces structur es en bois et le pouvoir
isolant est affaibli par la présence des poutres ou  des montants en bois
qui coupent les couches d’isolation.

Lors de la détermination de la valeur U de telles p arois, la résistance
thermique de la couche contenant la structure en bo is doit être calculée en
fonction de la fraction de bois dans cette couche.

A cause de la grande diversité de dimensions possib les de pannes, poutres,
chevrons, etc. ainsi que les distances intermédiair es variables après la
pose de ces éléments, il n’est pas très sensé de ré aliser des tables pour
les différentes fractions de bois. S’il y a suffisa mment de données
disponibles relatives à la largeur et aux distances  intermédiaires (de
centre à centre) des éléments en bois qui se répète nt, la fraction de bois
de la couche dans laquelle les éléments en bois son t placés peut être
calculée comme suit:

 

Distance intermédiaire moyenne (centre à centre) 

Largeur des éléments en bois 
Fraction de bois = 

Lors de la définition de la fraction de bois, il fa ut non seulement tenir
compte des chevrons ou des poutres mais également d e la présence éventuelle
d’entretoises en bois qui consolident la structure.  En ce qui concerne ces
entretoises, la fraction de bois est augmentée d’un  terme additionnel de 1
% (+ 0,01).

Des valeurs par défaut peuvent toujours être utilis ées. Elles correspondent
aux limites supérieures des valeurs les plus couran tes (voir Tableau G.1).

Structure en bois Fraction de bois
(valeurs par défaut)

Toiture à pannes (pannes – structure portante
primaire)

0,11

Toiture à pannes (chevrons  – structure portante
secondaire)

0,20

Toiture à fermes (fermettes – structure portante
secondaire)

0,12

Planchers en bois (poutres – structure portante
secondaire)

0,11

Parois à ossature en bois 0,15

Tableau G.1 – Fractions de bois (valeurs par défaut ) pour couches de
construction avec structure en bois
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G.5 Conventions complémentaires relatives à la déter mination de la valeur
U

G.5.1 Toitures couvertes de tuiles ou d’ardoises

RtotRtot

1: couverture de toiture (tuiles ou
ardoises)
2: lattes à pannes
3: contre-lattes
4: sous-toiture
5: couche d’air entre le recouvrement
et la sous toiture
6: isolation
7: écran d’air et pare-vapeur
8: vide pour conduites
9: parachèvement intérieur

Figure G.2 – Résistance thermique d’une toiture en tuiles ou en ardoises

Dans le cas d’une toiture en tuiles ou en ardoises (Figure G.2), il est
admis que la couche d’air entre le recouvrement de toiture et la sous-
toiture constitue une lame d’air fortement ventilée . Cela signifie que
toutes les couches de construction situées entre ce tte couche d’air et
l’environnement extérieur peuvent être négligées lo rs de calcul de la
résistance thermique totale du toit et que la résis tance thermique
d’échange au niveau de la sous-toiture est considér ée comme égale à R si

(voir 5.4.2.4) :

1/U = R T = R si  + R tot  + R si [m²K/W]
avec: 
Rtot  la somme des résistances thermiques de toutes les couches de

construction entre l’environnement intérieur et la couche d’air
fortement ventilée (couches 4, 6, 7, 8 et 9), [m²K/ W].

G.5.2 Faux Plafonds

Dans le cadre de la réglementation PEB, on estime d ’emblée que l’espace au-
dessus du faux plafond n’est pas hermétiquement iso lé de l’espace en
dessous. La résistance thermique du faux plafond es t donc négligée.
Cependant, si l’on peut montrer que le faux plafond  est fermé de manière
étanche à l’air (par exemple avec un film imperméab le fixé sur le
pourtour), on peut prendre en compte la résistance thermique du faux
plafond et de l’espace entre le faux plafond et la couche de construction
située au dessus lors du calcul de la valeur U du p lafond ou du toit.

G.5.3 Les planchers

Les conventions suivantes sont en vigueur pour la d étermination de la
valeur U des planchers :
• Pour les planchers sur terre-plein et les murs en c ontact avec le sol il

n’est pas tenu compte des remblais qui se trouvent sous la dalle de sol
ou contre le mur et dont la valeur de calcul de la conductivité
thermique qui est d’application (environnement inté rieur ou extérieur)
est supérieure à 0.4 W/mK (ex. sable stabilisé ou g ravillons); ces
matériaux sont considérés comme appartenant au sol.

• La valeur U ne prend pas en considération la résist ance thermique des
couches de parachèvement ou des revêtements de sol qui ne sont pas fixés
ou qui sont facilement amovibles tels que les tapis , carpettes, etc.
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Vu pour être annexé à l’Arrêté du Gouvernement wall on du 17 avril 2008.
déterminant la méthode de calcul et les exigences, les agréments et les
sanctions applicables en matière de performance éne rgétique et de climat
intérieur des bâtiments.

Le Ministre-Président,

R.DEMOTTE

Le Ministre du Logement, des Transports et du Dével oppement territorial,

A. ANTOINE


